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JUSTICE CIVILE- — Çoiw d'appel de Paris (1 ch.) : Tes-
taments faits en France par un Anglais; nullité pour dé-

f ni de forme et pour raison de dispositions en laveur 

d'enfants aHuluSrin». — Tribunal civil de la Seine {V 

\ . tes princes de la famille d Orléans contre le Do-

maine" conclusions du ministère public. 

* . CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

RufléïVt : Délit de chasse; passage sur un champ ense-

mencé' circonstance aggravante; juge de police; excès 

? pouvoir.— Tribunal correctionnel de Paris (6
E

 ch.): 

cjjtnfcét blessures; duel entré MM. Vieyra neveu et 

La m y. 

CHRONIQUE- _ 

.11 STICK CIVILE 

COIIR 

Présidence 

Ï)*APPFX DE PA1US (1" ch. 

le M. le premier président Tro 

Audience du 19 avril. 

régente aussi de gra--

BJtAlffiKlS FAITS F.\ FIlf.NCE PAU OS tXGÏ.AlS. — NULLITE 

',,,,!,( fiÈFACl UK t'OUME KT POUR ÏIAISO.N I»K DISPOSITIONS 

EN

 FAVEUR U KXFASTS ADULTEKISi». 

WSenRtd, avocat de M'"' de Veine, appelante, expose 
les Ciits curieux de cette c utse, qui f 

vas questions de droit : 

La Goût, dit l'avocat, est appelée à statuer sur la validité 

da testaments faits en France par M. Conolly, Anglais, sous 

l'accomplissement îles formalités de la loi française, et au mé-

pris de la règle loçus retjil actum, et dans ions les cas sur l'i-

nefficacité de legs faits au profit d'entants adultérins et au 

préjudice de l'héritière légitime, dont on prétend aussi con-
tester la qualité. 

Avant tout, qu'est M"" de Veine, cette héritière légitime? 

Deux certificats lui ont été délivrés par M. More!, curé de la ca-

thédrale de-Sens', et par un prêtre luthérien, qui, tous deux, 

l'ont connue parfaitement, et attestent, ses excellents principes 

et son excellente conduite, certificats qui ne lui seront pas inu-

tiles non , dus au soutien do la demande, en séparation de 
corps qu'elle a été obligée d'intenter contre son mari. ' 

C'est le 2 avril 1849 qu'est décédé, il Paris, M. Conolly ; à 

l'inventaire s'est présentée, sous le titre de sa veuve, une de-
inoiselleJtoutledge. 

Cependant, le 22 lévrier 18i 1, M. Conolly avait, été marié à 

M*nàmviile, qui n'est décédée que depuis trois mois; et U
ne 

Routledge elle-même, dans une lettre postérieure à ta nais. 

san.ee des enfants qu'elle avait eus de 11. Conolly, distiit à ce 

dernier : « Je perds la tète en pensant que votre femme vit 

encore ;. » ode ne pouvait donc prétexter cause d'ignorance. 

M
lu

 Cbavlutte-Aiina Conolly' avait épousé M. de Veine, le 

2i mars 1829; elle avait été qualifiée, dans l'acte de mariage, 

tille de M. William Conolly, ancien major au service d'Angle-

terre, et depuis colonel au service d'Espagne, demeurant chez 

»fi père, à Paris. Dans un acte de notoriété, du 17 février 

1829, signé de sept témoins, et ayant pour objet de suppléer 

au défaut de représentation de l'acte de naissance de M
u

« Co-

nolly, et de l'acte ded îcès de sa mère, Anna Cunollaine, déco-

dée en Irlande, en 1807, M. Conolly déclarait qu'il avait perdu 

l'extrait de cet acte de naissance, et que les registres de t'etat 

civil, contenant mention de cet acte et de l'acte de naissance, 

avaient été brûlés ou adirés lors des troubles qui avaient agito 

j 'Irlande.Cet acte de notoriété fut homologué par la justice. Fai-

te contrat de mariage, M. C noliy dota sa fille, qu'il quali-

wt-dersa fille légitime, de .4,000 fr de revenu. C'est ainsi 
que M"" de Veine a eu pour elle le titre et la possession, qu'elle 

oppose aux filles de M"- Routledge èt à ce; le dernière, les-

quelles sont, non pas même partie de la famille, mais simples 

'egataires et ayants-cause, se prévalant de testaments dont, au 
,es

'e, la nullité n'est pas contestable. 

Le 18 mars 1834, M. Conolly avait fait un premier testa-
ient ainsi conçu : 

« Au nom de Dieu. Amen. Moi, William Conolly, autrefois 
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référer pour la véracité do 
ainsi qu'à Thomas Young, esquire, de 

Munnt-llall, si c'est par lettre adressée à Stranoser, Irlande, 

ou bien au prêtre de la paroisse, au révérend M. Dongb nv, 

prêtre de la paroisse de Stranoser ; la susdite Anna Conolly, 

Anna-Mac Cafferty, est née, autant comme ma mémoire me 

sert, dans l'année 1803 ou 1806 ; il est vrai que je lui ai fait 

donner de l'éducation, je lui ai donné mon nom, et pour élever 

une àme toujours encline à ce qui n'était pas bon, je l 'aieueon-

ragée à croire qu'elle était mou enfant légitime, m'ima^inant 

qu'elle me paierait de reconnaissance; je lui ai donné une dOl 

lors de son mariage, mais j'étais toujours contraire à ce qu e
1
 le 

épousât M. de Veine ou que/qu'autre étranger. Sa. conduite a été 

si outrageusement atroce, excédant près pie toute croyance, que 

je lui lègue actuellement un franc seulement, s'il est réclamé. » 

Tel est le texte de ce premier testament, inspiré, comme on 

le verra, par des influences occultes et coupables au détri-
ment de M'" de Veine. 

Le 11 janvier I83'\ M. Conolly donne, par un testament fait 

à Sa monta u, toute sa succession aux dites de M"' Homledgc, 

dite Conolly, et, ajoule-t-il, son mobilier à son amie affection-, 

née, ladite Esther Koutledge, dite Conolly. Ce testam nt est 

•an en préserioe de deux témoins, M. Chartes Okey et M. 

8".is, avoeîits anglais. L'exécution de ce t. stamenl n été ord-ui-

aéfs par l'arohevô^ue de Ca itorbéry; mais c'est là un simple 

visa, quant à la régularité, pour "l'exécution en Angleterre, 

sqns préjudice de l 'examen de la validité de l'acte m Srance-. 

(>: . il est nul, comme ayatst été fai) en E ranee par nu Au ;lais 

qui y etaii dojii.eiiu; d_eimi,s plus, de ti eipejyjàj il n'es! ni au -

thentique m u|.,gru
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,n8^fcar if émane d'une main étraiïgère, et 

la Cour le Paria, alfaire teadaB
1
, a, p-r arrêt dn 21 j«iu 

1850, jugé que la forme des actes est régie par la loi du pays 

où ils ont été passés, et qu'il y avait nullité dans un testa-

ment fait par un étranger en France, dans une forme pareille 

à celle adoptée dans l'espèce par M . Conot'y. (Voir aussi Mer -
lin, au UMI Statut.) 

Cependant on oppose un codicile de M. Conolly, daté du 3 
décembre 1N38, et qui est ainsi conçu : 

PREMIER COOIClLE.. 

« J'ai résolu de faire ce codicile olographe à mon ac e de 
dernière volonté el testament qui précède. 

« Pourquoi n 'ai -je rien laissé a M"' de Veine, ou no l'ai-je 
pas mentionnée dan.; mon testament ? 

« La raison est simplement celle-ci : lui ayant donné une 

brillaite éducation que j .' considérais comme suffisante pour 

subvenir à ses besoins comme insLituirice ou dans tonte autre 

situation qu'elle préférerait, je me suis considéré comme 

pleinement exonéré de toute réclamation qu'elle pouvait s oli-
citer auprès de moi. ' 

K Cependant, à l'époque de son mariage à M. de Veine, qui a 

eu lieu très fort contre ma volonté ou mon approbation, j'ai cou-

sidéré qu'il n'avait pas un i-.oo, et que le jeune couple pourrait 

bien -tomber dans la misère ; en co-, séquence, dans un moment 

« romantique », je lui ai donné Sa moine démon revenu, eu Un 

taisant expressément comprendre qu'elle n'aurait jamais rien 

de phis à attendre de moi, particulièrement par le motifqu'elle 
n'avait aucun droit légitime. 

« M"
1
" de Veine, la susdite on ci-dessus nommée, demeure à 

Sens, en France, a été, depuis l'âge de douze a quinze ans, in-

fatuée par une illusion engendrée par la lecture des romans ; 

elle s'imagine être l'héritière ou la fiile de quelque noble per-

sonnage, et appelée à une immense fortune. 

« J'ai souvent offert de l'accompagner au lieu de sa nais-

sance et auprès de sa nourrice pour qu elle puisse se con-

vaincre par la ressemblance avec sa mère, ses sœurs et le 
reste de la famille. 

« 3 septembre 1838. » -

Ce n'est pas là, quelque sens qu'on veuille lui donner, un 

acte contenant une institution quelconque. Quant à ses autres 

codiciles, qui renferment des institutions d'héritiers, ils sont 

écrits par M. Conolly, mais datés par des mains étrangères ; 

ils sont encore nuls sou-, ce rapport.
 l

îais on a trouvé une au-

tre pfe e ; c'est, dit-on, un testament par lettre missive. Voici 

le contenu de eette lettre, adressée à M" Houtledge, fille aî 
née : 

« 13 décembre 1841. 
« Ma chère Anna, 

« Vous me demandez si j'ai fait à M
me

 de Veine la promes-

se de lui laisser quelques meubles ou quelque autre chose. 

« Ma réponse est celle-ci. Je ne l'ai pas fait, puisque déjà 

elle a reçu beaucoup plus que la portion à laquelle elle aurait 

droit devant la loi ou ln justice, et sa conduite avec moi de-

puis son mariage a été telle, qu'elle ne mérite point la moin-

dre indulgence, et pour mettre fin à cotte question, si je vis 

jusqu'à demain, je ferai ratifier ceci à la mairie, puisque j'ai 

appris un peu mieux à connaître le caractère de cette dame 

pendant sa dernière visite ici. La multitude de ses mensonges 

et prévarications rend nécessaire de vous laisser ce document 

pour votre paix et votre tranquillité d'esprit, et aussi bien 

pour votre mère et ses enfants, vos sœurs; tout ce que j'ai, je 

le laisse à vous, à votre mère, à ses enfants, comme il est dis-

tribué en mon testament, lequel Browning vous procurera. 

« W. CONOLLY. » 

En droit, la loi 22 au Code, De fideicommissis, permet le 

testament en forme de lettre missive ; l'ordonnance de 1735 la 

proscrivit. Le Code civil n'a pas répété cette prohibition: mais 

encore faut-il une disposition précise, et non pas le simple rap-

pel d'un testament antérieur. « Il faut, dit à cet égard M. Coin 

Delisle, que la rédaction soit conçue en termes dispositifs. » 

Ainsi ont jugé pareillement un arrêt de Bordeaux, 1808, et un 

arrêt d'Orléans, 3 juin 1842. La première partie de la lettre 

du 13 décembre 1841 pourrait passer pour un testament; 

mais elle ne donne rien aux demoiselles Houtledge; la partie 

finale de la lettre n'est qu'une simple relation d'un précédent 
testament. 

En tout cas, il y aurait nullité à raison de la qualité des lé-

gataires, qui seraient filles adultérines du testateur. Ici, nous 

ne faisons pas une recherche de paternité; nous constatons 

seulement des faits patents. Les quatre enfants d'Esther Kout-

ledge ont été inscrits, sur les déclarations de M. Conolly, de lui 

signées, comme nés du mariage légitime de lui, William Co-

nolly, et de ladite Esther. Cependant, il n'y avait pas de ma-

riage, car le mariage eût constitué un crime à la charge de M. 
Conolly. 

Les mômes qualités de filles légitimes ont été prises par les 

demoiselles Routledge Conolly dans, l'inventaire et jusque dans 

les qualités du jugement, qui a tranché le débat soumis au-

jourd'hui à la Cour. De cet état de choses résulte le fait d'a-

dultérinité, et, en droit, l'incapacité des légataires pour rece-

voir ; la jurisprudence est unanime à cet égard. Les testaments 

sont encore nuls, comme viciés par la cause honteuse, par la 

conviction chez M. Conolly de sa paternité adultérine. (Voir 

cassation, 4 janvier 1832, 13 juillet 1826; Merlin, v° Filia-

tion; Lyon, 25 mars 1835, 17 mai 1837 ; Paris, 14 décembre 

1835, 22 juin 1839; lleims, 31 décembre 1831; cassation, 15 

juillet 1846 ; cassation, 13 juin 182G ; Nîmes, 2 mai 1837; 

cassation, 7 décembre 1840; Teulet et Sulpicy, Commentaire 
du Code Napoléon.) 

Quant aux faits en eux-mêmes, on voit M. Conolly, dans les 

premiers testaments, appeler les demoiselles Houtledge ses en-

fants, et, dans le dernier, leur donner le nom do Conolly. 

Sans doute on invoquera, au nom de ces jeunes filles, la 

faveur et l'intérêt de la justice; mais nous répondrons par 

les principes cl par le respect dus à la légitimité, d'autant que 

M
ine

 de Veine elle-même n'est pas riche et qu'elle est mère de 
famille. 

Mais on a aussi attaqué la légitimité de M"'
e
 de Veine; lors 

même qu'elle devrait en faire la preuve elle-mèni ', elle n'é-
prouverait aucun embarras à cet égard. 

La lettre prétendue testamentaire èt les codieiles oui ont ; 

pousse de l'hérédité M""' de Veine son! dus a des influences 

à des manœuvres qu'il faut faire connaître. Le 2*i juin 18-15, 

par un pnst-scriplum, M. Conolly écrivait à sa fille : 

« l'ai maintenant à m'adresser à vous sur un sujet qui m' i 
causé beaiuoiij) île peine. Dans un de nies derniers tours à Pi 

ris, eu m'embarquant, j'entendis une dame prier avec instance 

ie capitaine de lui montrer ma propriété, en faisant observer 

a une personne qui était avec elle, qu'elle vous reviendrait, 

les enfants que j'ai n'étant pas légitime- ; et que c'est par cette 
raison que vous vous êtes établie à Sens. 

Maintenant, Jusqu'à ce que e ci soit contredit par vous de 

la manière la pin- forte et la moins éq livoque, aucun rapport 
ultérieur ne pourra avoir lieu entre nous. 

" Eu attendant, je demeure voire tro—obéissant serviteur. 

« Signé C ONOLLY, » 

Dans une aipre 1 tir.- du 1
 r

 décembre 1838, M. Conolly re-
vient, sur ce prétendu pronos. 

Cette 

co..cue 
deuxième lettre e.>t précédée d'une épigraphe ainsi 

octobre, avec un plaisir 

lot des humains ie jouir 

«.Ceux qui foui les choses i moitié 

« laisseni une nioitié qui n'est pas 

« faite et ne satisfont jamais. » 

« Ma chère amie, 

« J'ai reçu votre lettre, datée du 31 

mélange, e-, comme ce n'est pas 

l'un bonheur parfaits et de I ivenir trop sages dans les affai-

res de ce monde subiunaire, en ce qui concerne la conversa-

10 i avec la dame du bateau à vapeur, et que j'ai relatée dans 

ma dernière, nul doute, vous pense/, l'avoir expliquée d'une 

manière satisfaisante, et selon votre opinion, niais vous avez 
laissé la moelle du sujet à extraire pins laid. 

« Bien que, comme vous le dites, vous n'Ayez f it -mention 

de la circonstance a personne, vous a>e/. laissé pénétrer suf-

fisamment vos sentiments et vos intentions à cette Jame OH 

à ie«s autres p an- leur laisser d -vmer ce qui so passait en 
\oll -. 

« Cette da ne ou <jss dames savaient certainement votre nom 

et mou nom, bien qu'elles ne connussent point ma personne, 

ei , ce qui semble plus étrange, connaissmen!, en pariio notre 

position, et je fus informe- par ie capitaine qu'elles étaient de 

Bourgogne ; il les avait prises à bord a Montereau, et ne savait 
sur elles rien de plus. 

« (Elles ne savaient pas probablement qu'à l'âge quo j'avais 

quand vous vous êtes mariée, époque a laq vlle lu nature de-

mande de l'àisancè et même du luxe, j'ai partagé mon revenu 

avec vous, sans songer aux éventualités qui pouvaient se réa-
liser 61 qui se son; réalisées. 

u C'eetl • - .nul sur lequel votre lettre a une excuse ei garde 

le !, i ! c i i c c Ne vous méprenez pas sur moi, comme vous le 

bue.s en gênerai; je ne vous demande pas d'éloges pompeux. 

11 n'était pas et il n'est, point dans mes vues de vous dicter ce 

que vous avez à dire. J'ai laissé à votre conscience le soin de 
vous diriger. 

« J'étais a Paris quand votre lettre est arrivée, et j'ai été 
occupé depuis mon retour. 

« Je demeure votre vraiment et sincère. 

« Sigué : W. C ONOLLY. » 

Un assez long intervalle sépare cette lettre du post-scriptupi, 

qui, à la date du 12 décembre 1838, porte encore la trace du 
ressentiment de l'auteur. En voici les termes : 

u V. S. Durant la conversation à laquelle j'ai fait allusion [dus 

haut, ces dames qui sentaient leur boni me de loi, ont faiflré-

queniment usage du mot dépouiller (dépofillier), ou de quel-

que autre moi semblable que je ne compris pas au moment 
même; je le pris pour un moliiallicn; mais, se leman 

de, le capitaine me l'a expliqué. L'espace de temps qui s'est 

écoulé avant que je pusse commencer ou finir cette lettre, ma 

porte à penser que vous pouvez avoir commencé votre voyage 

à.... J'ai seulement, dans ce cas, à vous souhaiter un voyage 
agréable. » 

M
me

 de Veine a protesté constamment contre l'injustice de 

son père el ses accusations sans fondement. Elle lui écrivait, 

le 1" janvier 1839, une lettre digne d'être mise en entier sous 
les yeux de la Cour : 

« 1" janvier 1839. 
« Mon cher père, 

« Je vons aurais répondu plus tôL si votre lettre avait été 

moins cruelle; mais chaque sentiment généreux de mon cœur 

est refroidi par voire cruauté. Le respect filial m'empêche de 

donner cours à l'indignation que soulève en moi votre fausse 

accusation. Ne pouvez vous me dire de suite que vous me 

haïssez, sans me torturer le cœur, comme si vous désiriez le 
couper par morceaux ; Cela n'est pas généreux. 

« Chacune de mes paroles et de mes actions, ainsi que toutes 

les tentatives que je fais pour vous plaire, sont transformées 

par vous comme étant faites avec les plus basses intentions.... 

pour vous offenser. Ma politesse envers votre femme est appelée 

une insulte grossière ; mes avances affectueuses envers une en-

fant, laquelle je me suis senti toujours le désir d'aimer, d'après 

ce que m'en avait dit mon mari (et si de tels rapports sont 

des actes de déloyauté, il est certainemeni un espion et un 

traître, ainsi qu'il vous plaîlde l'appeler), sont appelées une 

hypocrisie méprisable, de la duplicité et une approboAion pu* 

ritanique (le moi-même. Je suis peiuée de vous voir faire 

usage de telles expressions, ma conscience me dit qu'elles ne 

sont pas méritées. Vous pourriez tout aussi bien me dire de 

suite que vous désirez seulement fabriquer une excuse pour 

ne pas me voir et pour me traiter comme vous le faites, que 

de me demander do me disculper des propos que je n'ai pas 

même rêvés avant que vous ne les eussiez mentionnés. Je vous 

ai déjà donné les assurances les plus satisfaisantes de mon 

innocence; je répète encore une fois ici sur ma parole lapins 

sacrée et sur mon honneur, que je n'ai jamais dit à personne 

que vous n'étiez pas marié, non pas même avant que vous ayez 

montré à M. de Veine l'annonce dans un journal de la mort 

de ma chère amie feue madame Conolly, et votre mariage avec 
votre femme actuelle. 

« Je. certifie aussi que je n'ai jamais pensé ni parlé de dé-

pouiller vos enfants de ce que vous voulez bien leur laisser; les 

lellres que vous m'écrivez n'étant pas bien aimables, je ne les 

garde pas, après y avoir répondu comme je le ferais si elles 

étaient affectionnées ; donc, je ne me rappelle qu'imparfaite-

ment les détails d'il y a quelques années et auxquels vous fai-

tes allusion ; si, pour dissiper vos doutes, je. pouvais inventer 

quelques expressions ou actions plus persuasives pour prouver 
ma bonne foi, soyez sùr que je le ferais. 

« Dès le moment où j'ai vu s'élever une jeune famille au-

tour de vous, je n'ai jamais supposé que j'avais quelque chose 

à attendre. Je sais parfaitement hiou qu'un Anglais peut luire 

ce qu'il lui plaît de ses biens. Ne voyons-nous pas chaque jour 

des exemples d'Anglais qui déshéritent plusieurs enfants en 

laveur d'un seul'.' Je suis convaincue que ni moi ni aucun au-

tre n'a le droit d'agir contrairement à vos derniers souhaits. 

J'aimerais que vous puissiez lire dans mou cœur; vous y ver-

riez que la seule chose uuc. e regrette, c'est la perle de cette 

sollicitude el de cette affection paternelle que jVsiiui'e uml : je 

me réjouis de savoir que vous avez pris toutes les me ures 

possibles pour m'ern pécher de pouvoir réclamer quelque nhoW 

dans l'avenir si j'étais assez injuste que d'y penser, avant 

pris tontes les précautions que vous jugiez nécc -is -ére--, j 'es-

père; et je prie Dieu que votre esprit Sojl désormais plias u,. li-

quide. 

a Je n'ai pas l'habitude de m'asseeiçr avec de la canaille; 

mais je fréquente quelques-unes des meilleures fâmîll -, le 

Sens; je eonn lis aussi quelque peu une famille qui a des .e-

 > e: fi s u nia a Fonunucbleuu. Ils «onnisissetil notre pa-

renté, ayant vu autrefois M. de Ve Ils rapportent ici que 

vous n'avez ni les manières ni les habitudes d 'un g ntilii.0 ■-

nie, parce que vous aliez au marché avec nu panii r sons le 

bras, etc... Us sont également capables d'inventer ion tes les 

faussetés qu'ils peuvent penser pour nous vexer. Si j'avais 

quelques confidences à faire, soyez sûr que je ne suis pas assi z 

toile pour les communiquer à -quelqu'un ; je sais bien qu'un 

secret confié à une personne nous met à la merci de mille. 

« N'importe. Combien vous manquez de bonté pour moi ! je 

n'en prie pas moins Dieu qu'il vons donne une longue vie et 
une bonne santé. 

« Je pensais qu'une correspondance avec Anna-Bella, tout en 

m'ôtant agréable, pourrait être profitable pour elle en l'habi -

tuant de bonne heure à exprimer ses pensées ; mais puisque 

vous en jugez autrement, je ne m'exposerai plus désormais ii 
vos fausses et cruelles interprétations. 

'« Je reste, comme toujours, votre affectionnée et obéi s saute 
fille. 

« Signé : A.-C. DE V EINE. » 

Toutes ces imputations étaient le fruit des calomnies d'un 

certain Thomas Young, désigné dans la correspondance de M. 

Conolly comme pouvant prouver la bâtardise de M"
,e
 de Vei-

ne. Ici se place un nouvel ordre de faits. 

11 existe un brouillon non daté' d'une lettre de M. Conolly a 
Thomas Young; on y lit ce qui suit : 

« Cirer Tom Young, 

« le vous ai écrit, il y. a environ cinq mois, vous donnant 

une commission à faire pour moi, et vous autorisant a tirer sur 

moi chez mes agents, MM. G... etC... pour20livres sterling, 

à seul fin de mettre l'enfant que j'ai eue de Nancy Mac Cafferty 

en pension à Grace-Hiil ; ii m'a été impossible "de savoir si 

cela a été fait, puisque je n'ai pas eu le plaisir de recevoir de 

vos nouvelles depuis. Je vous envoie dans celle-ci un billet, do 

douze livres sterling sur l'agent de mon régiment, ce qui, avec 

les vingt que vous avez eu l'ordre de tirer, ou pour lesquelles 

vous avez encore l'ordre de tirer, font au delà do quarante ir-

landais qui sont plus qu'il ne faut pour une année, puisque 

lire, écrire et coudre sont les seules choses qu'elle puisse ap-

prendre à présent. Vous me ferez savoir ce que vous avez fait, 

et comment à l'avenir je pourrai faire les paiements sans vous 

donner de l'embarras. Je sais qu'il y a un agent à Belfast ; si 

je connaissais sou adresse, je pourrais faire payer là trimes-

triellement... Si la mère a fait quelque objection, ou si elle 

continue d'en faire, ne lui doutiez pas un penny; mais si l'en-

fant a été cédée tranquiiremSnt," tlonnez-lui deux livres; car 

C'est un acte de chanté de sauver cette enfant du vice et de la 

misère et du besoin, ce que la mère a refusé lorsque -j'étais 

chez moi. J'espère que vous excuserez la peine. Quant aux 

quelques frais, vous les mettrez à mon compte.. Je pense que 

ce ne serait pas très avisé de laisser savoir exactement à la 

mère où va aller l'enfant ; vous pourriez dire dans un pension-
nat à Belfast... » 

Le 2 février 1815, Torn Young écrivait à M. Conolly : 

« Mount-Halï, 2 février 1815. 
« Cher Conolly, 

« Je ne suis pas surpris que vous vous soyez formé la plus 

mauvaise opinion de moi, lorsque vou-, èies arrivé en Angle-

terre, e- que vous avez su que j'avais reçu le montant de vos 

deux billets. Vous avez naiur. heuieni supposé, lorsque vous 

-Htli que p ave/, trouvé que l'enfant n'était pas place a U-a 

m'élai- approprié vos deux billets. Jesuis -fâché 

pu vous former une pareille opinion de moi, puisque lotit vo-

tre argent est encore entre mes mains, et l'enfant est. bien por-

tant (je l'ai vu dernièrement); mais elle n'est pas aGracë-Hill..; 

L'enfant va à l'école chaque jour.... Peut-être vous ne savez 

pas que la mère de l'enfant (je suppose que vous lui avez don-

né du goût pour la vie militaire) s'en est allée avec un soldat 

bientôt après que vous avez quitté cet endroit, et ni son père 

ni sa mère n'a eu de ses nouvelles depuis. Le vieux couple a 

entretenu l'enfant depuis ce moment et l'a mise à l'école. Pour 

cela j'ai été obligé à diverses époques de leur donner jusqu'à 

douze livres sterling, qui n'étaient pas tout ce qu'ils voulaient... 

Lorsque vouslaleur enlèverez, ils se sépareront de l'enfant, avec 

la plus grande répugnance. Vous parlez, dans votre dernière 

lettre, de l'envoyer, elle et sa mère, à Bristol ; mais cela est 

impossible, puisque sa mè.re est Dieu sait où... Si vous pou-

viez venir pour un peu de temps, afin de placer l'enfant où 

vous trouverez le mieux, et envoyer quelqu'un avec elle, puis-
que sa mère n'est pas ici, ce serait pour le mieux... 

« Voire sincère ami, 

« Tu. YOUNG » 

C'est d'après cette lettre que M, Conolly faisait entendre en 

core, en 1834 et eu 1838, des imprécations et des accusaiious 

calomnieuses contre sa fille et la mère de celle-ci. Mais un (ait 

important à placer ici, c'est que la battre t» se rapporte pas 

à M"'
c
 de Veine, mais à un autre enfant qui, suivant celte, 

lettre elle-même, e.,t envoyé chaque jour dans un pensionnat, 

etc., etc. Or, au 2 lévrier 1815, date de cette «pitre, M - do 

Veine était en pension a Saiul-Mulo depuis plus d'une année 
après avoir demeuré a Exoter et à Winchester ; elle y avai 

placée, au commencement de 1814, chez une demoiselle Amy, 

institutrice, et elle y est restée jusqu'en 1817. Deux personnes 

de St-Malo, qui s'étaient trouvées dans la même pension avec 

elle, et dont la parfaite moralité est attestée par lo inaire de 

cette ville, confirment ce fait désormais irréfutable. D'adleura 

il est des témoignages encore plus concluants qu'on peut em-

prunter à la volumineuse correspondance de M. Gonally; 

citons une de ces lettres, dont la date se place entre les années 
1823 et 1825 : 

« Ma chère Charlotte, 

« Je vous ai écrit avant-hier pour vous féliciter dos progrès 

que j'ai observés l'autre jour dans vos manières, et pour vous 

remercier du jour tranquille et de la nuit plus tranquille en-

core que j'ai passés par suite. Je vois que, comme vou.; me 

l'avez dit hier, vous n'avez pas reçu cette lettre : politesse res-
pect et bonnes manières, voilà ce que j'attends dans les 'trois 

mois qui vont suivre; et, en réfléchissant, je ne doute pas que 
tout le reste et toute l'affection naturelle suivront. 

_ « Lorsque je vous aurai mise en pension eu Angleterre, ce 

n'est pas mon intention d'aller vous voir pendant les trois moJa 

qui suivront; je veux vous laisser pendant ce temps former votre 

caractère, e
f
 je vous recommande fortement de prier toujours 

le Dieu de tous biens, de vous assister et de pénétrer voire' 

cœur de cette affection et de ce respect qu'il est si nécessaire 

aux enfants de montrer à leurs parents, et que vous montriez 
si souvent qnand vous n'étiez qu'un petit enfant. Vous ferez 

ainsi ce «fui est nécessaire à votre bonheur comme uu mien. 

Vous semblez penser que mes habitudes ne soni pas de nature 
à vous rendre heureuse. Mais, hélas! vous connaissez peu mes 

habitudes ; elles vous ont été présentées sous un faux jour. J« 



n'ai pu résister, l'autre jour, au plaisir que j'ai éprouvé, 
btand, sur le désir que j'exprimai de vous voir porter votre 
robe bleue, vous me répondîtes avec douceur : « Puisque vous 
ln voulez, je le ferai. » Il y avait là quelque chose de si sem-
llable à votre aimable mère, qu'il me semblait la voir en vous 
devant moi. Continuez, ma chère enfant, par l'amabilité, la 
douceur de vos manières, à lui ressembler, et vous ne pourrez 
ressembler à personne qui fut plus admiré» par sa vertu et 
pour les aimables qualités qui sont l'ornement de votre sexe : 
elle était admirée de tous, et de moi surtout; vingt ans ne 

l'ont pas elfacée de ma mémoire. 
« A mesure que vous ferez des progrès en amabilité de ma-

nières, je cesserai d'être colère, ou, comme vous l'appelez, 
austère et absolu ; j'ai confiance que vous ne me trouverez 

plus ainsi. 
« Si vous continuez à m'agréer, et si je vis quelques années 

de plus, je pourrai vous laisser une fortune indépendante d'en-
viron 20,000 francs de rente, quoique je n'aie pas cela à dé-
penser à présent; car bien que quelques personnes voudraient 
vous donner à penser que je suis un méchant homme, je fais 
une rente à ma sœur qui est plus âgée que moi, à mes deux 
frères, et de temps en temps des présents à ma vieille mère, 
quoique je ne les voie pas et corresponde rarement avec eux. 
Je vous envoie ci-incluse la facture du chapeau que je vous ai 
acheté; vous pouvez le faire tailler à telle mode que ce soit ; 
tout le monde dit qu'il est fort beau, et je le pense tel. , 

« Je vous recommande encore au Dieu tout-puissant qui, je 
l'espère, dans sa grâce infinie, pénétrera votre cœur des sen-
timents affectueux de nature à obtenir pour vous la réalisation 
de la promesse contenue dans les commandements , le bonheur 

et de longs jours. 
« Je demeure votre père affectionné. 

« W. CONOLLY. » 

Dans une autre lettre, M. Conolly dit à sa fille : 

« Je serais désolé d'abandonner la fleur que j'ai pris tant de 
peine à cultiver. Je vous parle au nom de l'angélique et sup-
pliante figure de votre aimable mère, dont l'image est en ce 

moment devant moi. » 

Il ne peut donc rester aucun doute sur la légitimité de M"" 
de Veine. Il est vrai qu'en se remariant, en 1811, à M 11' Dan-
ville, M. Conolly n'avait pas fait connaître à sa nouvel le épouse 
sou premier mariage et l'existence de son enfant unique (de-
puis M'" de Veine); il la lui avait présentée comme sa pupille; 
ils l'avaient prise à Saint- Malo, mise en pension à Versailles ; 
puis, en 1823, elle était venue à Paris avec son père, où elle 
avait fait connaissance de la famille Shavv, par l'intermédiaire 
de cette famille, et aussi delà famille de M. Stoper, juriscon-
sulte anglais. Elle avait été miseà même de consulter M. Le-
roy, avocat à Paris. On s'était étonné de la situation équivoque 
de la jeune personne ; on avait connu la mauvaise conduite de 
M. Conolly, dont on savait que la femme vivait en Irlande; on 
avait engagé la jeune fille à le prier de s'expliquer Sur la véri 
table qualité qu'il avait, de père ou de tuteur. Pendant un 
voyage de son père, laissée aux soins de la famille Shavv, elle 
lui écrivit, en effet, pour lui adresser cette prière et lui annon-
cer que, jusqu'à ce qu'elle eût obtenu une explication, elle 
persisterait à demeurer près de M'" e Conolly ou de la famille 
Shaw. Une correspondance, à laquelle prirent part M. Shaw et 
M. Leroy, fut entamée sur ce point. Le 19 octobre 1823, M. Co-
nolly répondait à sa fille, qui avait signé du nom O'Conollaine 
(celui de sa mère), deux lettres sur une même feuille 

« Deux lettres, disait-il dans la première partie, ont été 
écrites par miss 0'Conollonaine (il travestissait le nom); je ne 
connais pas ce nom... Je désirerais que ma fille m'écrivit, etc., 
qu'elle me rappelât l'image d'une mère chérie, d'une épouse 

encore plus aimée, etc. » 
Puis, dans la deuxième partie : 
« Ma chère Charlotte, voud riez-vous m'affliger, etc. (et i 

faisait à sa fille de tendres reproches au sujet de son insis 

tance et de ses doutes). » 

Le 3 février 1825 : 

«Ma chère enfant, car pour moi vous l'êtes encore, votre 
père ne vous abandonnera jamais... M. St oper et M. Leroy 

vous rendront témoignage de mes sentiments. » 

Le 2 mai 1825, M lu Conolly ayant écrit à son père : 

« Je suis fâchée que vous ayez tant souffert... Vous m'ave: 
révélé le fatal secret de ma naissance... » 

M. Conolly répond, le 12 mai 1825 : 

« ... Ce secret avait pour but votre bonheur et votre bien-
être... » (Explication qui concorde avec le testament qu' 
avait fait en 1822, et dans lequel il justifiait son silence, à l'e 
gard de sa deuxième femme, quant à l'existence de sa fille du 
premier lit, par la crainte des dissentiments trop fréquents 
entre une fille et une belle-mère.) 

Le mot de père est, du reste, partout dans cette lettre 

« Je me suis procuré, ajoute-t-il, les preuves que vous dési-
riez, telles qu'elles feraient foi dans une cour de justice 

PREMIER CODICILE. 

« Portsmouth. 
« Je pense qu'il est nécessaire d'expliquer ici que ma fille 

Charlotte O'Connollaine Conolly a été jusqu'ici élevée et con-
nue seulement sous le nom de Charlotte O'Connollaine, et 
comme ma pupille, pour les raisons suivantes : Des motifs 
domestiques ont fait que, lors de mon second mariage, je n'ai 
pas ditque j'avais déjà été marié, non pas que je craignisse 
quelque chose de nia femme, mais je connaissais les disposi-
tions de sa famille, et combien elle aimait à se mêler de mes 
affaires; donc je supprimai le nom de Conolly et la fis élever 

comme ma pupille. 
« Comme c'est un fait bien connu que les belles-mères et les 

belles-filles s'accordent rarement, je résolus qu'elle n'entre-
rait jamais chez moi comme ma fille. Je l'ai par conséquent 
élevée comme ma pupille et comme la fille d'un camarade 
pour éviter des désagréments domestiques ; Charlotte O'Con-
nollaine Conolly est le seul enfant actuellement vivant de 
mon premier mariage : sa mère était une personne de bonne 

famille. 
« Charlotte est née en Irlande environ cinq ans avant mon 

mariage actuelavec M"'Damville. Il n'est que juste envers m» 
femme, laquelle j'aime tendrement, de constater ici qu'elle a 
été très aimable pour cette enfant, et je lui aurais laissé la 
tutelle, si ce n'est que sa famille, qui aime à s'entremettre, 
particulièrement sa sœur Caroline, de qui j'ai, hélas! beau-

coup de raison de déplorer. 
« J'ai fait, l'année dernière, un testament très différent de 

celui-ci, dans lequel ma femme avait la moitié de ce que je 
laisse maintenant à ma fille, en sus de son contrat; mais com-
me ma femme veut vivre avec sa sœur, je laisse tous mes biens 
à ma chère enfant, qui ne m'a jamais causé un moment de 

chagrin. 
« W. CONOLLY. » 

Stoper et M. Leroy, vos Tout ceci a été fait en trois mois ; M, 
conseils, en sont satisfaits. » 

Ces sentiments respiraient déjà dans le testament qu'il avait 
fait, en 1822, à Portsmouth, au moment d'un long voyage, et 
qui renferme la reconnaissance la plus expresse de la légiti 
mité de sa fille. Voici le texte de ce document : 

« 2 janvier 1822 

« Au nom de Dieu. Amen. 
« Etant en ce jour en pleine santé, mais désirant eu tout 

temps être préparé pour le saint appel do Dieu, je termine ici 
mes affaires de ce monde pour ce jour ; n'ayant aucun désir 
d'en voir un autre Je fais et déclare que ceci est mon testa 
ment; je lègue mon corps à la terre, sa mère, libre de toute 
vanité de parade et de dépenses inutiles dans un cercuei 
simple, et au cimetière le plus voisin. N'ayant pas de dettes, 
et ma femme étant pourvue par contrat, je lègue à ma chère 
enfant Charlotte O'Connollaine Conolly, qui est de mon premier 
mariage, tous mes biens et tous les intérêts à provenir du ca 
pital en mon nom dans les fonds français 5 0[0. Après elle, à 
ses enfants; et si elle meurt sans enfants, ou que ses enfants 
meurent avant d'avoir vingt et un ans, je lègue lesdits biens 
pour être également partagés entre mes nièces et mes sœurs, 
Emma et Catherine Barker, excepté 40 livres sterlings par an 
à mon frère Thomas Conolly; à ma fille Charlotte O'Connollaine 
Conolly, et, après elle, à mes nièces susmentionnées, je lègue 
aussi mon argenterie, consistant en tels articles comme ils se 
ront mentionnés sur le dos de ce présent acte à Charlotte 
O'Connollaine Conolly; et si elle meurt sans être mariée et sans 
enfants, je laisse madite argenterie à mes nièces susmention 
nées; ladite Charlotte O'Connollaine Conolly a quatorzeans, elle 
est en pension en France, chez Mmt Crosnier, à Versailles, bou-
levard de la Reine, n° 55. MM. Rothschild et C% banquiers à 
Paris, ont entre leurs mains les certificats d'inscriptions ori-
ginaux de mon avoir dans les fonds français. 

« Si ladite Charlotte O'Connollaine meurt sans lignée, alors 
celle-ci sera partagée, comme ci-devant, entre mesdites nièces. 

« Voici maintenant ma dernière requête : c'est que mon 
bon vieil ami Joseph Higginson , esquire, de Wakefield, 
Through-End, près Londres, voudra bien agir .comme mon 
exécuteur testamentaire et être le tuteur et curateur de mon 

enfant. 
« Je prie ma chère enfant de considérer comme nécessaire 

à son bonheur de consulter en toute occasion mon ancien et 
estimé ami Joseph Higginson, comme aussi elle voudra bien 
lui témoigner ce respect et cette soumission, ainsi qu'elle l'a 
fait jusqu'à présent à ma femme, me confiant en son obéis-
sance pour cette dernière requête. Maintenant, au nom de 
Dieu, je termine mes affaires de ce monde. 

«Quoique mon frère Thomas et moi nous ayons pu diffé-
rer d'opinion en quelques petits points, j'ai pourtant la plus 
forte croyance en son honneur et eu son intégrité ; par con-
séquent, dans le cas où mon digne et estimable ami Joseph 
Higginson mourrait avant moi, dans le cas de sa mort, je 
nomme mon frère Thomas Conolly, et avec lui Bernard Mul-
lires, esquire, Fitz-William square, à Dublin, pour être mes 

exécuteurs et tuteurs à mon dernier testament; la tutelle de-
vra cesser lorsque ma fille, ladite Charlotte O'Connollaine Co-
nolly, atteindra l'âge de vingt-cinq ans; elle est maintenant, je 

crois, dans sa quinzième année. 
« Maintenant je signe mon nom et je mets mon cachet à ceci 

en la présence du Dieu tout puissant, ce second jour de jan-

vier en l'année de Notre-Seigneur. 
« W. CONOLLY. » 

Ces énonciations de la paternité légitime sont reproduites 
dans un testament du 30 mars 1822 et dans un autre testa-
ment du 20 février 1826, daté de Palerme ; en sorte qu'à des 
dates antérieures et postérieures à la correspondance dont on 
veut argumenter contre M"" de Veine, on trouve des pièces 
émanées de M. Conolly, attestant la qualité de fille légitime 

qui appartient à cette dernière. 
Voici encore sur ce point un certificat très important et fort 

curieux, émané de M. Shaw, aujourd'hui âgé de quatre-vingt-

cinq ans : 

Moi, Benjamin Shaw, de la Cour de Fishmongers, à Lon-
dres, et maintenant résidant au prieuré de Kilburn, dans le 
canton de Middlesex, fais la déclaration solennelle des faits 
suivants au mieux de ma connaissance et de ma conviction: 

Dans l'année 1821 ou 1822, mistriss Shaw et moi, en pas-
sant de Douvres à Calais, limes la connaissance d'un passager, 
comme nous, qui s'appelait le colonel Conolly ; il nous fit sa-
voir que le but de son voyage à Paris était d'aller chercher sa 
fille qui était en pension à Versailles. 

« M. Conolly nous fit une visite, et demandaà mistriss Shaw 
de venir voir sa fille à son hôtel, et il nous la présenta comme 
miss Conolly, sa fille. Nous trouvâmes en elle une intéressante 
et aimable jeune personne. Mistriss Shaw, voyant que cette 
jeune personne n'avait avec elle aucune compagne de son 
sexe, fut fort touchée de la trouver dans cette situation, d'au-
tant plus que nous apprîmes par un strict examen que M. Co-
nolly était un homme de mœurs relâchées et licencieuses. 

« Un jour M. Conolly nous dit qu'il s'abseniait de Paris pour 
une partie de chasse, et pria mistriss Shaw de vouloir bien 
se charger pendant son absence de miss Conolly, sa fille. Elle 
demeura quelque temps avec nous; en prenant intérêt à son 
bonheur, nous conçûmes le désir d'obtenir sur M. Conolly des 
renseignements plus étendus. Nous apprîmes tant de choses à 
son préjudice que nous demeurâmes convaincu qu'il était dé-
pravé, adonné aux femmes, et n'étant point une personne 
convenable pour diriger et gouverner une jeune personne de 
l'âge de sa fille. Ceci nous détermina à demander des preuves 
plus positives sur ce fait qu'elle était sa fille. M. Conolly nous 
apprit que sa première femme, la mère de miss Conolly, éta 
morte peu après la naissance de sa fille. 11 nous montra une 
miniature de sa première femme, ajoutant que c'était l'exacte 
ressemblance de sa fille, et que la fortune qu'elle lui avait ap 
portée était placée dans les métalliques d'Autriche et les fonds 

français. 
t J'avais néanmoins nies doutes, et, pour me convaincre, i 

se procura et me montra un certificat d'un prêtre cadiolique 
en Irlande, prouvant la légitimité de sa pupille Charlotte (Jo 
nolly, et aussi une déclaration de sa nourrice et de diverses 
autres personnes sur son mariage avec la mère de Char 

lotte. 
« Si M. Stoper, solliciteur de miss Conolly, et demeurant à 

Paris, place Dauphine, était vivant, il j>ourrait établir ces 
faits, ou bien M. Leroy, avocat à la Cour royale, M. Bedan 
Stoper, fils de M. Stoper, et qui demeure maintenant à Lon 

dres. 
« Par notre avis, miss Conolly quitta son père pour quel-

que temps et résida avec nous, au prieuré de Kilburn. Le par-
ti qu'elle prit prouva la rectitude de ses idées; car elle ela 
trop jeune pour résider seule dans un hôtel et durant les ab-
sences répétées de son père; d'autant plus que la conduite de 
celui-ci était de telle nature qu'elle était exposée à sa mau-

vaise humeur. 
« Elle retourna en Angleterre avec nous, résidant alternati-

vement avec nous et avec mistriss Conolly (miss Damville), 
femme que M. Conolly avait épousée à Bath, et qui est morte 
il y a trois mois. Je ne sais point si M. Conolly a épousé miss 
Routledge ; s'il l'avait fait, ses enfants seraient illégitimes, 
d'après la loi de ce pays (Angleterre). 

« Miss Conolly fut pendant quelque temps obligée de cacher 
à son père le lieu de sa résidence, à cause de ses menaces et 
de l'ensemble de sa conduite, qui alarmait mistriss Shaw. Ce 
procédé doit être considéré à son avantage et comme une 
preuve de la rectitude morale qui agissait sur son esprit. 
Nous l'avons toujours trouvée disposée à se conformer aux 
principes de la plus stricte moralité. 

« Signé BENJAMIN SHAW. 

» Déclaré devant la Cour de police de Mary-le-Bono , ce 3 

avril 1852. 
« Signé G EORGE LONG. » 

Mais voici une preuve encore plus puissante ; c'est une lettre 
de M" c Routledge elle-même qui, après le mariage do M™« de 
Veine, avait encore plus vivement qu'auparavant exploité les 
ressentiments de M. Conolly, qui aimait la Franco, mais non 
pas les Français, et notamment le mari de sa tille; M"' Rout-
ledge, qui conservait encore dans ces premiers temps l'attitude 
humble et respectueuse de la concubine envers la fille de 
l'homme qu'elle avait subjugué. Déjà mère d'un enfant, M"* 
Routledge, pendant une absence de M. Conolly, écrivait ce qui 
suit à M"" de Veine : 

« 0 août 1830. 
« Honorée Madame, 

« Durant l'absence de votre père, dans ces temps critiques, 
ne sachant où lui adresser une lettre, je tourne mes pensées 
vers vous, persuadée ne pouvoir mieux me recommander à 
lui qu'en ayant des attentions pour la fille qu'il aime. 

« Croyez moi, Madame, je regrette profondément tout dis-
sentiment qui lient s'élever dans une. famille, et s'il est en mon 
pouvoir d'y porter remède, vous pouvez compter sur moi. 

« Votre père est bien changé depuis son retour d'Angleterre; 
il est extrêmement pensif et abattu ; il a quitté dernièrement 
la maison sans informer personne du voisinage du lieu où il 
se rendait ni du temps pendant lequel il serait absent, et n'a 

pas écrit depuis son départ. 
« Dans le petit jardin dépendant de la maison, il y a quel-

ques arbres fruitiers; comme ils produisent au-dela des be-
soins de la maison, en son absence, je profite de cette occa-
sion de vous envoyer les produits, que vous aurez, j'espère, la 

condescendance d'accepter. 
« J'ai l'honneur d'être, Madame, votre très respectueuse 

servante, 
« E. ROUTLEDGE. 

« P. S. Avec la lettre, j'ai le plaisir de vous envoyer un pa-
nier contenant cinq pots de conserve et rempli de prunes de 
reine-claude. Si vous ne trouvez pas le fruit assez mûr, elles 

feront d'excellentes marmelades. 
« Je serais très flattée de savoir que vous avez reçu l'envoi 

sus-mentionné ; quelques mots pourront être confiés au por-

tier de la rue Saint-Honoré, 385. » 

Il janvier 1838, 20 septembre 1847, 25 janvier tS'c, 
y[
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aucun cas, être établie d'après les dispositions de 
du Code civil, par le résultat d'une reconnaissance 
été faite au profit d'enfants nés d'un commerce 
adultérin ; 

« Attendu que le Tribunal ayant dès à présent des do 
suffisants pour fixer la mise à prix de l'immeuble 

de la succession du feu sieur Conolly, il est inutile dï "" aui 

rir à une expertise ; 0 recou-

« Sans s'arrêter ni avoir égard aux fins et conclusion-
dame de Veine dans lesquelles elle est déclarée

 n
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ble ; ll0 'i-receva. 

« Metle sieur de Veine hors de cause; 
« El faisant droit sur les demandes et conclusions VA 

Bella Conolly et du sieur Williams Browning ès-noms- a" 
« Valide en tant que de besoin les testaments et end' • 

sus-énoncés du feu sieur Conolly, dont l'exécution a d"'61!^ 
ordonnée par l'archevêque de Cantorbéty le 22 iuiiT»^* 
ainsi que le testament contenu en la lettre missive ,1' 
Conolly à Anna-Bella Conolly, en date du 13 décembre IJU* 

déposé en l'étude de M" Adhémar, notaire à Fontaiimia 
23 juillet 1850; le 

« Eu conséquence, ordonne que tous les meubles ou j
n 

bles, dépendant de la succession dudit feu sieur Conolly'
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Le 5 octobre 1824, M. Leroy, qui a laissé au barreau de si 
honorables souvenirs, adressait à M. Shaw la lettre suivante, 
non moins utile à connaître : 

« Monsieur, 

« M. Stoper et moi avons été chargés, comme vous le savez 
sans doute par M"* Conolly, à qui M"" Shaw nous indiqua, 
d'entendre M. le colonel Conolly, et de recevoir de lui tous les 
documents propres à constater qu'il était son père ; il fut ar-
rêté, sur nos conseils, une inarche qui a été suivie. MUe Co-
nolly dut rester sous la direction de votre famille, et sans ou-
blier le respect et la reconnaissance qui étaient dus par elle à 
M. Conolly, pour tous les soins dont elle avait été l'objet, elle 
dut aussi attendre le résultat de nos démarches pour établir 
s'il y avait lieu, les rapports de parenté. M 11 ' Conolly déclara 
enfin dans une lettre que nous lui fîmes écrire à M. Conolly, 
qu'elle le reconnaîtrait pour son père dès que M. Stoper et 
moi dirions que nous avions acquis la conviction qu'elle était 
réellement sa fille. Cette conviction, monsieur, nous l'avons 
acquise, et nous venons d'en faire part à notre jeune et inté-

ressante cliente; nous avons cru devoir vous la communiquer 
aussi, ainsi qu'à M™" Shaw. Je joins ici copie de la lettre que 
j'écris à M" e Conolly, et que je vous adresse pour la lui faire 
parvenir ; vous y verrez tout à la fois notre conviction et ses 
motifs. M. Stoper et moi ne doutons pas du plaisir que vous 
éprouverez en apprenant l'heureuse issue de nos efforts et de 
l'empressement que vous mettrez à réunirvos félicitations aux 
nôtres auprès de M"" Conolly, qui va sortir enfin de la cruelle 
incertitude où elle était sur son origine. 

« M. Stoper et moi avons pensé qu'il était juste que les dé-
penses que vous avez faites pour M lle Charlotte vous fussent 
rendues par son père ; nous le lui avons dit, et il nous a char-
gés de les régler avec vous. Nous vous prions donc de nous en 
adresser l'étal, en nous faisant part de la satisfaction de M 11 ' 
Conolly et de la vôtre. 

« Je vous prie, monsieur, d'offrir à M"" Shaw mon respec-
tueux hommage, et d'agréer l'expression de mes sentiments 
distingués et dévoués. 

« Paris, le 5 octobre 1824. 
« Signé L EROY, 

« Avocat à la Cour royale, 

\ « 9, rue Mazarine. » 

Ce n'est pas là le style qu'on prendrait avec une fille bâ-
tarde, issue d'une première liaison. On voit ici, au contraire, 
a trace du vice qui rend hommage à la vertu, qui s'incline 

devant la femme honnête et la fille légitime.... 
M. le premier président : M" Senard, vous n'avez rien sur 

la condition de là mère de M m " de Veine ? 
M' Senard : Rien, en effet; il faudrait se reporter à 1807, 

époque du décès de cette mère. M. Shaw a fait, sur ce point, 
des recherches demeurées sans succès ; mais la Cour n'oublie-
ra pas les sentiments qu'a exprimés sur elle M. Conolly, lors- . 
qu'il était en dehors de toute pernicieuse influence. 

Cependant, ajoute l'avocat, nonobstant la double preuve si 
bien établiede la filiation légitime ou tout au moins naturelle 
de Mm" de Veine et de l'adultérinité des légataires instituées 
par ses derniers acles qualifiés testaments, nuls eux-mêmes 
dans la forme et dans le fond, le Tribunal de Fontainebleau 
a rendu, le 30 juillet 1851, un jugement dont voici le texte : 

Le Tribunal, statuant sur les causes jointes comme con-

nexes, 
« En ce qui touche la demande de la dame de Veine : 
« Attendu que, pour savoir si la dame de Veine est receva-

ble dans sa demande contre le sieur Williams Browning, la 
dame Routledge et Anna-Belbt Conolly, en nullité.des testa-
meuts et codiciles du feu sieur Williams-Frédéric Conolly, 
en annulation d'un acte passé devant Bertinot et son collègue, 
notaires à Paris, le 28 juin 1834, contenant déclaration de 
command par le sieur Garren de l'acquisition par lui faite, le 
même jour, suivant un acte devant le même notaire, d'une 
maison et deux pièces de terre sise à Samoreau, en faveur 
dudit Conolly, pour l'usufruit, et de Anna-Bella Conolly pour 
la nue propriété ; en délaissement de la succession dudit feu 
sieur Conolly et eu rectifications de l'inventaire dressé après 
son décès, il faut examinersi ladite dame de Veine est, comme 
on le prétend, fille légitime de Williams-Frédéric Conolly, 
qualité qui lui est contestée par ladite demoiselle Anna-Bella 
Conolly et par la dame Esther Routledge, tant en son nom 
qu'es-noms ; 

« Attendu que la dame de Veine ne justifie ni de son acte 
de naissance ni do l'acte de mariage de ses père et mère ; 

« Que vainement la dame de Veine offre-t-el le de prouver : 
« 1° Qu'avant l'année 1808 il n'existait pas dans les bourgs 

et paroisse de Stranoser , en Irlande, de registres publics 
contenant mention des naissances, mariages et décès; 

« 2° Que le colonel Conolly et la darne Charlotte O'Conollai-
ne ont vécu publiquement comme mari et femme; 

« 3" Que le sieur Conolly a pourvu à l'éducation d'elle, dame 
de Veine; qu'elle a porté son nom, ainsi que celui de sa mère, 
et qu'elle a été par lui, comme de tous, reconnue comme sa 
fille légitime ; 

« Qu'en effet, d'une part, à l'époque de la naissance de la 
dame de Veine, qui paraîtrait avoir eu lieu en 1806 ou 1807, 
les troubles de l'Irlande, commencés en 98, avaient complète-
ment cessé et les ministres du culte étaient chargés de la tenue 
des registres de naissances, mariages et décès ; 

« D'autre part, les énonciations du contrat de mariage de 
Williams Conolly avec Anna-Marie Domville, en date du 22 
février 1811, dans lequel ledit Conolly ne fait aucune men-
tion d'un premier mariage ni de l'existence, d'un enfant issu 
de ce mariage, rendent tout à fait invraisemblable celte pré-
tendue circonstance de la vie publique du sieur Conolly et 
de Charlotte O'Conollaine comme mari et femme; 

>
 « Et enfin il importe peu que le sieur Conolly ait pourvu à 

l'éducation de la dame de Veine; que celle-ci ait porté le 
nom, soit de Conolly, soit do O'Conollaine, puisque l'existence 
de ces faits ne saurait seule lui attribuer la qualité d'enfant lé-
gitime; 

«Qu'il est d'ailleurs indifférent que la dame de Veine ait 
été, à différentes époques, reconnue par le feu sieur Conolly et 
par d'autres personnes étrangères à la famille, comme fille lé-
gitime dudit sieur Conolly, puisqu'il est dès à présent certain 
que la dame de Veine n'a pu être, reconnue pour telle par la 
famille; 

«Qu'il suit de là que la preuve des fails articulés par la 
dame de Veine est inadmissible et qu'elle ne peut pas récla-
mer la qualité de fille légitime du feu sieur Conolly ; 

« Qu'elle ne peut pas davantage réclamer la qualité d'enfant 
naturel dudit feu sieur Conolly, qui n'est nullement établie, et 
qui, d'ailleurs, d'après la législation anglaise, à laquelle elle 
reste soumise, quant à la preuve de sa filiation, malgré son 
mariage avec un Français, ne lui conférait aucun droit à la 
succession dudit feu sieur Conolly ; 

« Que la dame de Veine, étrangère à la famille et à la suc-
cession du feu sieur Conolly, est donc non recevable à deman-
der la nullité des testaments et codiciles de celui-ci et l'an-
nulation des avantages par lui faits à la dame de Routledge 
et aux enfants de celle-ci ; 

« En ce qui touche les conclusions du sieur de Veine tendant 
à être mis hors de cause : 

« Attendu que la dame de Veine, ayant été autorisée par jus-
tice à la poursuite de ses droits, ainsi qu'il résulte d'un juge-
ment rendu par le Tribunal de la Seine, le 27 avril 1850, Sa-
vait pas besoin de l'autorisation qu'elle a demandée à son ma-
ri par son assignation du 30 novembre 1849 ; 

« Attendu, dès lors, que le sieur de Veine est fondé à de-
mander d'ètreinis hors de cause ; 

« En ce qui touche : 1° la demande d'Anna-Bella Conolly 
contre la dame de Veineet son mari, la dame Routledge, tant 
en son nom qu'ès-noms, et le sieur Williams Browning,' exé-
cuteur testamentaire du feu sieur Conolly, et les conclusions 
de celui-ci, tendantes à ce que, sans s'arrêter à la demande 
principale de la dame de Veine, dans laquelle elle serait dé-
clarée non-recevable comme n'ayant aucun droit à la succes-
sion du feu sieur Conolly, les testaments et codiciles dudit 
sieur Conolly soient validés; qu'en conséquence tous les meu-
bles et immeubles dépendant de ladite succession soient attri-
bués aux quatre filles de la dame Routledge et à celle-ci com-
me légataire dudit. sieur Conolly el dans les termes de ses tes-
taments et codiciles, qu'il soit procédé à la liquidation de 
cette succession, et, préalablement, à la vente des immeubles 

#
en dépendant; et enfin que l'inventaire soit rectifié et qu'il soit 
décidé que c'est à tort que la dame de Veine y a figure ; 

« Attendu que, du moment que la dame de Veine doit être 
déclarée non recevable dans sa demande, l'admission de la de-
mande et des conclusions susénoncées d'Anna-Bella Conolly et 
du sieur Williams Browning ès-noms, ne peuvent souffrir au-
cune difficulté; 

« Qu'en effet, rien ne peut plus mettre obstacle à l'exécution 
des testaments et codiciles du feu sieur Conolly, en dule des 

ront attribués aux quatre demoiselles Conolly
 0

t à la Y ™ 
Routledge ès-noms, leur mère, comme légataire du feu aiUe 

Conolly ; et ce, dans les termes de ses testaments et 'aS." 
ci les. » . l" 

M" Sénard, discutant ce jugement, soutient, à l'aide d ri 
cuments et des faits déjà établis, que M™ de Veine a lT 
session d'état d'enfant légitime de M. Conolly, même au uni Ç*!f" 

vue de la notoriété dans la famille même, puisque M Vn u 

la tutelle dei safilfe i;
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produit un certificat du consul de France à Dublin constanT? 
qu'il n'existe, dans la paroisse de Stranoser, de registres 1 

l'état civil que depuis quelques années. Il suffit, d'ailleurs;6 

ajoute-t-il, que des faits suffisamment nombreux et probante' 
déterminent la conviction des juges. (Maleville, Commentaire-
Bigot-Préameneu, Discours au Corps législatif ; cassation Û 
août 1812; Duranton, Locré, Favard de Langlade.) Au' be-
soin, il n'y aurait pas de doute sur le fait de la filiation natu-
relle, ce qui suffirait pour attribuer toute la succession à M 1""' 

de Veine, en l'absence d'aucun héritier. (Art. 758 du Code 
Napoléon.) 

La reconnaissance du père à cet égard se trouve dans iou
s 

les actes do la cause, acte de notoriété du 17 février 1829 aoc 
de mariage du 17 mars 1829,. Vainement veut-on faire résulter 
du codicile du 3 décembre la pensée de M. Conolly de réduire 
sa fille à ce qu'il lui avait donné jusque-là. Pour restreindre 
ainsi les droits de M"" de Veine, aux termes de l^rticlo 761 
du Code Napoléon, il faudrait non-seulement l'expression pré-
cise de la volonté du père, mais aussi l'acceptation formede de 
l'enfant; ni l'un ni l'autre n'existent dans l'espèce. La Cour de 
Nancy, 22 janvier 1838, a jugé « que la déclaration expresse 
de réduction ne suffirait pas sans la tradition réelle et le des-
saisUsement de la quotité donnée. » (Delvincourl, Maleville, 
Favard, Vazeilles, Poujol, Conflans, sic. Voir encore Merlin, 
Répertoire, V Réserve; Chabot de l'Allier, art. 761, n°3; 
Grenier, Donation, tome 2, n° 274; Maleville sur l'article 701 ; 
Delvincourt, tome 2, page 259 ; Marcadé, Malpel, n° 163; De-
mante, Programme du Code civil, tome 2. n° 80; Zachariœ, 
tome 4, page 215 ; Richefort, Etat de Famille, tome 3, n° 425.) 

M" Senard, s'expliquant sur les conséquences de la nullité 
des testaments de M. Conolly, ajoute que ces conséquences s'é-
tendent, en principe, aux meubles comme aux immeubles. 
(Merlin, Pothier, Traité des personnes et des choses, 2e partie, 
p. 3; Dumoulin, sur l'art. 24 de la Coutume d'Orléans et sur 
Part. 41 de la Coutume d'Auvergne; Bouhier, Observations sur 
la coutume de Bourgogne; Lebrun, Bourjon, Boullenois, Traité 
des statuts ; etFiergole, Duranton, Cours de Droit français, n° 
90, tome l ,r , p. 52 ; Chabot de l'Allier, Commentaires sur les 
successions, tome 1er , p. 92 ; Rio m, affaire Onslow, Sirey, vol. 
35, p. 369.) et ce avec d'autant plus de raison qu'il y a dans 
la cause un héritier français, M"' e de Veine. (Loi de 1819, ar-

ticle 2.) 
M" Senard termine par quelques observations sur des con-

clusions subsidiaires que nous ferons connaître. 

La cause est continuée au lundi 26 avril. 

M" Paillet plaidera pour les intimés. 

1" ch. TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE . 

Présidence de M. de Bcllcyme. 

Audience dw23 avril. 

LES PRINCES DE LA FAMILLE D'OULÊAÏS CONTRE LE DOMAINE. 

— CONCLUSIONS nu MINISTÈRE PUBLIC. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Nous complétons aujourd'hui les débats de cette affaire 

en publiant l'analyse dos conclusions du ministère public, 

que retendue de la plaidoirie de M" Paillet ne nous a pas 

permis de reproduire hier. . , 

M. Descoutures, avocat de la République, s'est exprime 

en ces termes : 

Au début de ces importants débals, nous avons essayé, mes-
sieurs, de poser nettement la question que vous ayez a juge 
et de la dégager de tout ce qui, de près ou de 'loin, oirw-' 
ment ou indirectement, pouvait éloigner vos esprits dus 

point que vous ayez à résoudre. Tel a été le but ues. c0"C *
t
j 

sions que nous avons eu l'honneur de vous lire, et qui ou* 
déposées par nous à votre barre. Nous étions placé f,a\a 
conclusions des demandeurs et le déclinatoire que M. le Pj 
de la Seine vous a présenté il va huit jours. L'étude ca > 

' ■ "- nous n° lls 

approfondie, et surtout indépendante, a laquelle ..— -, 
sommes livré, nous a amené à celte conviction qu'il ne ° 
au procès que d'une question de compétence el d'altribu 
rien de plus, rien de moins ; rien en deçà, rien au-dela. 

C'est dans ces limites qu'il eût été convenable de rester. ^ 
de nous la pensée de vouloir renfermer la défense dans an

 ; 

de infranchissable; nous savons qu'elle en serait bienlôl. s
 ;

. 
co sont ses privilèges, et elle en a usé largement. Aussi 
nous le droitde nous étonner, lorsque devant vous il " J}0l t 
vail être question de discuter le fond du procès, q 11 °". 
livré à des récriminations anières, à des attaques 5»^ 
rien perdu de leur àcreté et do leur violence en se ni-- ,

{ 

lant sous le voile transparent de l'hypothèse. Quelle i0\j^V 
demande, tout cela pouvait-il apporter à la cause ? 1ue 

mières cela pouvait-il jeter dans vos consciences?
 e|]
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Ces attaques étaient donc prématurées, et si elles ont .

(ef) 
but de nous amener sur un terrain que nous devop*
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nous déclarons que nous n'y suivrons pas la défense- ^
 sU
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nom de la loi que nous nous présentons; c'est sur 
elle seule que nous nous appuyons. Nous nous croyo 
fort que M- Paillet, bien que nous n'ayons pas appelé, ^ ̂  
il l'a fait, M" Berryer pour émouvoir l'audience, bien 1

 s
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ne puisions pas notre force, comme il parait puiser
 et

 qui 
dans les éminents jurisconsultes que je vois près de 
ont signé les mémoires et les consultations qu'il 

La première question que nous ayons à examiner».--
savoir quelle est la nature de l'action introduite Pa 

" mdue ^^jji 

^'.^cV 

mandeurs, et ensuite quelles peuvent être l'été* 
de ces 

téo des décrets du 22 janvier," du second au moins 
crets, car le premier n'est pas en cause. 

L'action des demandeurs est- elle une action en i "
ĉre

it 
tion? Evidemment non ; c'estunn attaque contre un

 c
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^ 
chef de l'Etat; c'est une demande qui ne tend » , m
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qu'à faire prononcer par la justice civi'" le l'amiolf 

décret. C'est donc demander pâr la voie judiciai 
anéantissement d'un acte émané directement du 
cutif. 

le a 
oouvoi r-c**' 

Pour donner à cetie demande les apparences j^g^ jan
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' 
dication, ou est obligé d'insinuer que lu décret 

\ 
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fie s formels de l'article 13 de la loi des 16-24 août 

«MA aui porte ceci: « Les fonctions judiciaires sont distinc-

1, dènieureront toujours séparées des fondions admuns-

er de quelque n.auièreque ce soit, les opérations des corps 

toniistratifs, ni citer devant eux les administrateurs pour 

raison de leurs fonctions. » . 
fe urincipe si nettement posé et pour la première fois dans 

JL* législation a été confirmé depuis par de nombreuses dis-

T, nous rendues à diverses époques. Je me borne a rappeler 

li dos 16-21 fructidor an lll, rendue par la Convention na-
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 Wi porte : « Défenses itératives sont faites aux Jn-
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 connaître des actes d'administration de quelque 

r̂ aii'ils soient, aux peines, de droit, sauf aux réclamants. 

Xi «l'arrêté du 2 germinal an V, la loi du 28 pluviôse an 

v||j et l'arrêté du 5 fructidor au IX. 

Ici il s'agit d'une question de propriété qui a ete tranchée 

par une lof; cette loi a déclaré certains biens propriété do 

fet. c'est donc une loi seule qui pourrait désormais enlever 

à l'Etat la propriété ou les biens. Voilà ce qu'on veut que vous 
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z • si vous accueilliez celte demande, vous vous substitue-

riez donc au législateur, vous excéderiez évidemment vos pou-

voirs. ' '"' ' ,-, 
Ces principes sont-ils restes stériles et inappliqués oans nos 

lois? Il ne faudrait pas le croire. Je n'ai que le choix dans les 

documents que me fournit la jurisprudence, et je vous de-

mande la permission d'en mettre deux seulement sous vos 

yeux. 

Ln première décision que je crois devoir vous signaler est un 

arrêt de la Cour de cassation, du 13 mars 1810, qui, s'ap-

puyasit précisément sur les deux lois fondamentales que je 
vieirs de rappeler, porte ce qui suit : 

« Attendu que de la disposition combinée de ces lois il ré-

sulte évidemment que, lorsqu'une administration a prononcé, 

!>>.< Tribunaux ne peuvent juger contrairement à ce qu'elle a 

décidé, et qu'il n'existe, pour celui qui croit avoir à se plain-

dre de cette décision administrative, que le recours à l'autorité 

supérieure; 

« \iue sur Ut demande de Marly, la partie adverse devait 

surseoir à toutes poursuites judiciaires et se retirer préalable-

ment auprès de l'administration supérieure, pour faire rap-

porter, s'il y avait lieu, cet arrêté; 

« Que ne l'ayant pas fait, le Tribunal, saisi du litige, étant 

instruit de l'existence de cet arrêté, surtout par suile de l'ex-

ception d'incompétence proposée, devait, en l'état, se déclarer 
incompétent; 

« Qu'en noie faisant pas, il a commis un excès de pouvoir 

manifeste el violé les lois ci -dessus citées, qui défendent ex-

pressément aux Trib maux de troubler, de quelque manière 

que ce soit, les opérations des corps administratifs ; x 

« Casse. » 

Cet arrêt, vous le voyez, est parfaitement topique, et son 

application à l'espèce qui vous occupe est manifeste. Il en est 

de même de la .-ci-onde décision que je ilois vous l'aire connaî-

tre, et qui a été rendue à nue époque beaucoup plus rappro-
chée de nous, le 18 avril 1833. 

« Attendu, dit cet arrêt, que la dépossession de l'hospice de 

Louviers ayant été opérée en vertu d'actes administratifs 

sanctionnés pair une ordonnance royale, les Tribunaux no pou-

vaient statuer- sur la légalité ou l'illégalité de ces actes sans 

porter atteinte à l'autorité de la chose jugée et sans violer la 

loi des 16-21 août 1790 sur la distinction des pouvoirs de 
l'autorité judiciaire et de l'autorité administrative; 

« Qu'ainsi, en déclarant l'action de l'administration de 

l'hospice de Louviers incompéteinment formée, la Cour royale 

de Rouen, loin de çbmrrretlre un excès île pouvoir et de violer 

la loi, n'a fait, au contraire, que reconnaître la distinction des 

pouvoirs et se renfermer dans le cercle de ses attributions ; — 
Rejette. » 

Après avoir donné ces nouveaux développements à la thèse 

qu'il soutient et avoir cité diverses décisions du Conseil d'E-

tat, M. Pu vocal de la République termine ainsi : 

Voilà, Messieurs, ce que nous avions à vous dire au point de 

vue du droit, et du droit seul, dégagé de toutes les considéra-

tions qui lui sont étrangères. Vous co éprendrez, Messieurs, 

la convenance et les raisons de la réserve que nous avons ap-

porte dans cette discussion, et vous nous approuverez de n'a-

voir pas voulu, par respect pour la décision que vous allez ren-

dre, faire en quoi que ce soit irruption dans le domaine du 

fond. Nous avons voulu res'.er dans le cercle étroit mais vrai 

de la question qui vous est soumise, et vous nous rendrez 

celte justice que nous n'en sommes pas sorti un instant. 

JUSTICE CRÎIttlIVELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 24 avril. 

DÉLIT DR CHASSE. — PASSAGE SUIt UN CHAMP ENSEMENCÉ. — 

CIRCONSTANCE AGGRAVANTE. — JUGE DE POLICE. — EXCÈS 

DE pouvons. 

Le fait de passer à cheval sur un fonds non dépouillé de sa 

récolte ne saurait constituer qu'une circonstance aggravante 

du délit de chasse, lorsqu'il est d'ailleurs établi que le pas-

sage a eu lieu en poursuivant le gibier. Un tel fait est dis-

tinct de lu contravention prévue par l'art. 475, n°2 du Code 

pénal, et le juge de simple police qui en retient la connais-

sance excède les limites de sa compétence. 

Cassation, sur le pourvoi de M. de Louvencourt, d'un ju-

gement du Tribunal de simple police d'Ailly-le-Haut-Clocber, 

du24 novembre 1851, qui l'a condamné à 1 franc d'amende. 

M. Moreau, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M
e
 Henri Ilardouin, 

avocat. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8
e
 ch.). 

Présidence de M. Legonidec. 

Audience du 24 at>n7. 

COUPS ET BLESSURES. DUEL ENTRE MM. VIEYRA NEVEU ET 

L\URY. 

A là suite de la promotion de M. Vieyra au grade de 

colonel d'état-major de la garde nationale, une souscrip-

tion fut ouverte dans le bataillon par lui anciennement 

commandé, à l'effet do lui offrir une épée d'honneur. 

Cette proposition n'agréant pas à M. Laury, capitaine de 

l'une dos compagnies de ce bataillon, il écrivit à ce sujet 

une lettre qu'il lit lithographier et distribuer aux hommes 

de sa compagnie. Les termes mômes de ectie lettre paru-

rent offensants à M. Vieyra, qui lit demander réparation 

parles armes à M. Laury. Le duel fut accepté, mais la dé-

fense formelle de M. de Morny, alors ministre de l'inté-

rieur, le rendit impossible. M. Alfred Vieyra se substitua 

aux lteu et place de son oncle, et s'offrit à M. Laury pour 

nouvel adversaire. Le duel eut lieu le 15 janvier, dans le 

bois de Marne, aux environs de Ville-d'Avray. Après 

quelques passes, M. Vieyra fut blessé à la poitrine, el les 

témoins s'interposèrent aussitôt pour faire cesser le com-

bat. 

C'est à raison de ces faits que sont traduits aujourd'hui 

devant le Tribunal de police correctionnelle, sous la pré-

vention de coups et blessures, M. Gabriel-Julien Laury, 

ingénieur constructeur, comme auteur principal, et com-

me les complices du délit qui lui est imputé, MM. Augus-

te-Erneste Grégoire, propriétaire; Martin Moiïinet, ex-

(hn odeur des ponts-et-cliaussoes ; Alèxandre-Marie-Ke-

naud de Broda, propriétaire, ancien capitaine d'étal-major 

de l'arnjéc, et Charles de iMcfii av. 

En l'absence de M. Mollinet,"le Tribunal ordonne- qu'il 

sera procode par défaut contre lui ; sa cause est disjointe 

et remise au premier jour contre M. tic Melfray, qui voya-

ge actuellement en Italie, ainsi qu'il l'a l'ait justifier. 

M. Alfred Vieyra, auditeur au Conseil d'Etat, est enten-

du comme témoin. 

M. le président : Le 15 janvier dernier, vous vous êtes battu' 

.aury : -Oui, monsieur. Une rencontre avait en duel avec M 

été arrêtée entre mon "oncle et M. Laury, l'autorité l'a rendue 

impossible. J'ai cru qu'il était de mou devoir de me substituer 

aux lieu el place de mon oncle. J'ai écrit dans ce but une let-

tre à M. Laury, dans laquelle je le provoquais. Il a consenti à 

m'accepter pour adversaire, el le combat a eu lieu. Je me 

trouve heureux de pouvoir déclarer que je n'ai eu qu'à me 

louer, de la loyauté parfaite de mon adversaire et de ses té-
moins. 

D. C'est aux environs de Ville-d'Avray que vous vous êtes 

rencontrés ? — R. Oui, monsieur, dans la forêt de Marne. 

Nous étions déjà placéfren face, le pistolet au poing, lorsque 

l'arrivée du maire et des gendarmes suspendit nécessairement 

le combat ; mou adversaiie et moi nous nous sommes rejoints 

un peu plus loin, et alors, de l'avis de nos témoins, nous 
nous sommes battus au sabre. 

D. Vous avez ete assez grièvement blessé? — R. M. Laury 

m'avait porté un coup sur la tète; je ne suis pas venu assez 

vite à la parade et je me suis enferré moi-même. 

D. La blessure avait porié dans la région des poumons, qui, 

fort heureusement, ne furent pas attaques. Combien de temps 

avez-vous été malade ? — R. Douze jours, pas plus. 

D. Comment se fait-il que vous vous soyez chargé d'une que-

relle qui ne vous regardait pas personnellement? — R.Jele 

répète, monsieur, j'ai cru que le devoir m'obligeait de pren-
dre la place de mou oncle. 

D. Mais la position que vous occupez aurait dû s'opposer à 

celte résolution. — R, Je vous ferai observer, monsieur, que 

je n'étais pas encore auditeur au Conseil d'Etat ; mais l'eussé-

jeété, je vous avoue que j'aurais agi de même. 

Il est procédé ensuite à l'interrogatoire des autres 
prévenus. 

M. Laury répond qu'il avait élé dans l'obligation de se 

rendre à la provocation qui lui était adressée, el qu'il a 

dù, pendant le combat, se considérer en état de légitime 

défense. 

MM. Grégoire, Mollinet et de Breda, répondent qu'ils 

n'ont consenti à être témoins du duel que pour en rendre 

les conséquences moins funestes. 

M. l'avocat de la République Hello soutient la préten-

tion en admettant toutefois des circonstances atténuantes 

à l'égard de M. de Breda. 

M" Laboulie présente la défense de M. Laury, M
e
 Morise 

celle de M. Grégoire, et le Tribunal, après en avoir lon-

guement délibéré, renvoie MM. Grégoire, Mollinet et de 

Breda des fins de la plainte, et condamne M. Laury à 100 
fr. d'amende. 

CHRONIttUE 

PARIS, 24 AVRIL. 

Les l
tc
 et 3° chambres de la Cour d'appel se réuniront 

samedi prochain 1"' mai, en audience solennelle ; plusieurs 

demandes à lin d'interdiction sont indiquées au rôle de 

cette audience. 

— Par arrêt confirmalif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Versailles, du 19 mars 1852, la Cour 

d'appel (1" chambre), présidée par M. Aylies, a déclaré 

qu'il y avait lieu à l'adoption d'Emilie-Charlotte Prévost, 

épouse de Charles-Victor Marchand, par Jean-Eloi- André 

Premia et Rose-Emilie Prévost, son épouse. 

— Dans sa séance d'aujourd'hui, la Conférence des avo-

cats a discuté une question grave par ses conséquences et 

intéressante par sa nouveauté. C'est celle de savoir: Si 

l'accomplissement des formalités, établies par le décret 

du 28 février 1852 sur le crédit foncier, peut purger les 

actions résolutoires el rescisoires inconnues et qui, re-

montant à plus de trente ans, n'ont pas été prescrites. 

Après un rapport où M. Trouillebcrt, secrétaire, a ex-

posé l'état de la question ,1a Conférence a entendu pour 

l'affirmative MM. Salvetat et, Jay, et pour la négative 

MM. Meigncn et Leroux. La discussion a élé continuée à 

samedi prochain. 

— Les débats du Conseil de guerre de Montpellier ont 
continué dans les audiences des 21 et 22 avril. 

On a entendu les derniers lémoins, puis M. le comman-

dant Bourely, commissaire du Gouvernement, a prononcé 

son réquisitoire. 
Au moment du départ du courrier, M. 15 président ve-

nait de donner la parole aux défenseurs. 

M. le docteur Reinvillier," rédacteur du Jiïcdecin de la. 

maison, vient d'être élu président de lu section des scitn- . 

ces à l'Athénée des arts, sciences, belles-lettres et indus-
trie. 

de Paria Au 24 Avril 1S5*. 
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98 1|2 | Tissus HelinMaberl.. 820 

103 50 j H.-Fourn. de Mono.. — 

°6 20 ( Zinc Vieille-Montag.. — 

97 3|1 | Forges de l'Aveyron. . — 
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CHJEKÏXarS DE JTSB. COTES AU PARQUET. 

69> Nord 595 
Versailles (r. d.) 310 — Paris à Strasbourg. . 575 — 

-, (r.g-).... 273 75 616 2o 
1200 — 365 — 

Paris à Rouen 797 50 Montereau à Troyes. 180 — 
Rouen au Havre .... 290 - ' — 
Marseille à Avignon. 270 - Dieppe et Fécamp.. . 250 — 
Strasbourg à Bàle. . . 235 - 97 50 

585 Bordeaux à La Teste. 130 — 
Orléans à Bordeaux . 610 -

AVIS A MM. LES REDACTEURS DE PROVINCE. 

Un jeune homme désirerait écrire dans un journal de pro-

vince ; il s'engagerait , à verser dans un an quelques mille 

francs à la caisse de ce journal. S'adresser pour tous les ren-

seignements désirables à M
me

 Leconte, au magasin de bijoute-
rie, boulevard du Temple, 11, à Paris. 

SPECTACLES DU 25 AVRIL. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Marion Delorme. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Carillonneur de Bruges. 

ODÉON. — Les Deux ménages, Machiavel. 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — La Pie voleuse. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 

VARIÉTÉS. — Paris qui dort, le Château, un Monsieur. 

GYMNASE. — Blanchard, La Marquise, le Piano. 

PALAÏS-ROYAL. — Minotaure, une Rivière, Maman Sabouleux. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Benvenuto Cellini. 
GAITÉ. — La Mendiante. 

AMBIGU. — Le Mémorial de Sainte-Hélène. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Napoléon. 

CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — La Pie voleuse. 

FOLIES. — Une Allumette, un Laquais, Vie de Polichinelle. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Voilà l'plaisir, mesdames ! 

THÉÂTRE DU LUXEMBOURG . —L'Idiote, Gabrielle, ni Queue. 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 

Ventes imtntd&iUères. 

i 

AUBISKOB SES «SUMES. 

FERME" DE lûffiâMEE. 
Elude de M« JAUSAIN, avoué à Paris, rue de Choi-

seul, 2. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

wbunal civil de la Seine, le 12 mai '1852, deux 
''eues de relovée, 

"? la FERME DE MONTRANGER, sise commune 

<fe Sainie-Geneviève, canton de Saint-Saèns, arroii-

"tssemënt de Neufchâlel (Seine-Inférieure). 

Produit net de toules charges : 2,400 fr. 

Mise à prix : ' 50,000 fr. 
^ adresser : 

, A M* JARSAIN, avoué poursuivant, demeurant 

of!
s
'

VU!î
 deChoiseul, 2; 

- A fi\' Billault, avoué colicitant, rue du Mar-
cll

^uit-I!ouoré,3; 

jS jjo . toucher, notaire à Paris, rue Taitbout 

/ÀM'Vall 

tl sur les lieux 

D' 

i^ 

sieur-le Prince, 26 nouveau et 21 ancien, 

(6010) 

[H Bti£ PlfiiLE. 
rue Neuve-

lée, notaire à Paris, place des Potils-

uu fermier. (5910) 

RT
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u
«ae <le M« PÉRONNE, avoué à Paris, rue de 

y
e

 , ^
ulli

'bon-Villciieuve, 35. 

d
e

]. ^.
ei1

 l'audience des criées du Tribunal civil 

HAISOfi E' 
Etude de M'BROCIIOT, avoué a l'ans, 

Saint-Augustin, 60. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil delà Seine, le samedi 8 mai 1852, 

deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec jardinet dépendances, sise 

à Paris, rue Pigale, 21, ancien 11. 

Produit net avant 184,8 : 12,500 fr, 

Mise à prix réduite : 180,000 fr. 

S'adresser à M" BROCllOT, Gracien et Berthier, 

avoues à Paris. (6011) 

MMSÛN CIÎÉ BERGERE. 
Etude de M° RORERT, avoué à Paris, rue du 

Sentier, 10. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

la Seine, le 8 mai 1852, à deux heures, 

D'une MAISON sise à Paris, cité Bergère, 16 

(faubourg Montmartre;. 

Mise ii prix: 50,000 fr. 

Revenu brut susceptible d'augmentation, 5,830 

francs. 

S'adresser audit M« ROBERT, avoué. (6021) 

D' ^'iie, le samedi 15 mai 18,'i 

pia^ee RAISON; s Paris 

Ho 

S'ad 

rie, 2. 

venu net actuel : 

Mise à prix : 
5,390 fr. 

80,000 fr. 
resser

 à Si' PÉRONNE, avoué poursuivant 

(5989) 

.nuiSEBL 
Paris, rue de 

Udo
 de M' PIERRE!, avoué a 

Ventf, '
a
 Monnaie, 11. 

!* mai tq^K1 * de
-

J
"

st1
^, à Paris, le mercred 

lots
:
 deux heures de relevée, eu deux 

19_
 ne

 -MAISON sise à Paris, passage Choisefîl 

'IW^ï'-
1

' ''l'ut environ : 
U

»e MAISON sise à Paris, 

Pr
°duit b

riu 

P l'entier lot 

environ : 

Mises à prix : 

2,500 fr. 

passage Choiseul 

2,200 fr. 

30,000 fr. 

25,000 fr. S'ad,-o
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' Boinod, avoue 
^'reàP »■

 th
°iseul, H ; i»

 a
 M« Trépagne 

^istraL ? ur llu
 ''Ecole, 8 ; 5" à M. lîecain 

eut ue la succession, à Paris, rue Mon 

8 SMSOIS, 24 IfÂGàSM, 2 FEE-
MV

a AU HAVRE ET A GRAVI L-

hkhù, ETC. LE-LEURE. 

Etude de M
6
 LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustiu, 24. 

Vente sur licitation, le samedi 1
er

 mai 1852, en 

l'audience des criées, à Paris, en 25 lots, 

De 8 MAISONS, 24 MAGASINS.^ 2 FERMES et 8 

TERB VINS, situés au Havre et à Graville-Lqure 

(Seine-Inférieure), dépendant de la succession de 
M. le marquis d'Aligie. 

Mise à prix totale : 633,500 fr. 
S'adresser pour les reriseignerfients : 

A Paris : 1° A M
1
' LAVAUX, avoué poursuivant 

la vente; 

2° A M' Aviat, avoué colicitant; r. Bougemont, 6; 

3° A M
0
 Hardy, avoué colicitant, rue Neuve-Saint-

Augustin, 10; 

4° A M'
s
 Delaloge, Clairet, Delapalme el Pour-

net, notaires ; 

5° A M. Picard, administrateur de la succession 

d'Aligre, rue d'Anjou-Saint-lIouoré, 43; 

6° A M. Rouzeniont, avocat, rue do la Victoire, 
n° 52 ; 

"i" Au Havre, à M
e
 Bérard, avoué, rue des Pin 

celtes, 33 ; 

Et à M
c
 Bérard, notaire, rue Beauvcrgor, 11. 

(6030) 

Cette propriété est à environ 20 kilomètres du 
chemin de fer du Centre. 

Mise à prix : 400,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Bourges : A M' LEBAS, avoué poursuivant, 
rue Coursarlon, 16 ; 

A Paris : 1° A M" Poumet, notaire, 3, rue du 
Faubourg-Poissonnière ; 

2° A M
e
 Lavaux, avoué, 24, rue Neuve-Saint-Au-

guslin ; 

3° A M
e
 Glandaz, avoué, 87, rue Nve-des-Petits 

Champs ; 

4" A M" Duval-Vaucluse, avocat, 5, rue Grange -

aux-Belles. (5783) 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE B7CTAIKES. 

RUES. 
rue de Valois-

îSÂiEûtt AU A lflû 
Elude de M« VIAN, avoué à Paris. 

Palais-Royal, 8. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-J us-

lice, à Paris, à deux heures de relevée, le mercredi 
5 mai 1852, 

D'une MAISON avec ours, jardin et dépendan-

ces, sis aux Thèmes, avenue des Thèmes, 56, cin-

ton de Neuilly (Seine). 

Montant des locations: 2,300 fr.,, 

Sur la mise à prix do 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements ; 
1° Audit M

1
' VIAN, avoué poursuivant la vente, 

rue de Valois-Palais-Royal, 8; 

2" A M" Courbée, avoué présent à la vente, à Pa-

ris, rue de la iviiehodière, 21. (5911) 

TROIS mmm k PUISAIGE. 
Elude de M" B01NOD, avoué à Paris, rue de Choi 

seul, il. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine 

au Pa!ais-de-Justice, à Paris, le 6 mai 1852, deux 
heures de relevée, en trois lots, , 

De trois MAISONS
-
situées à Plaisance, commune 

de Vaugirard, la 1'° rue Ben non de Panscy, G, la 

2" dans la plaine, lieu dit les Bruyères, la 3-' rue 

Châtelain, 3. — Sur la mise à prix de 1,000 francs 
pour chacun dcsdils lois. 

S'adresser pour les renseignements, audit M 
BOINOI). (5998) 

ÀUTS-FÛM1EAM ET FORGES 
Etude de M" Alphonse LEBAS, avoué à Bourges, 

rue Coursarlon, 16, 

Adjudication par suile de baisse de mise à prix, 

en l'audience des criées du Tribunal civil do 

Bourges du vendredi 30 avril 1852, deux heures 
de relevée, 

Du magnifique établissement connu sous le nom 

de HAUTS- FOURNEAUX ET FORGES DE BO-

ZIÈRES, avec lechàleau du même nom en dépen-

dant, avec nombreux bâtiments industriels et d'ha-

bitation, terres, prés et bois en dépendant, d'une 

étendue de 75 hectares ; le to«il situé sur les bords 

du Cher, commune de Lunrry, canton de Chàrost, 

arrondissement de Bourges (Cher). 

Des gisements de minerai riches et abondants 
entourent cette propriété. 

La construction de celte usine est toute moderne 
et satisfait à toutes les conditions de perfection-

nement introduites dans l'industrie métallurgique 

Elle possède un considérable matériel de fonds do 
forges et d'où li liage. 

La construction du vasle château qui dépend de 

ce^te propriété esl également moderne el élégante '■ 
sa silualion sur les bords du Cher, dans une des 

régions les plus riches du déparlement, en fait 
une habitation des [dus agréables. 

' Les terres peuvent être déiacbées de la proprié-

té et constituer, avec les bâtiments d'exploitation 

.et logements y attachés, une propriété distincte ou 
Maire l'obiet d'un bail particulier. 

MAISON EUE M TEMPLE. 
VSÏIIIÎ «Ki B'arâsi. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par M" Casimir NOËL et DELAPALME, le 27 
avril 1852, à midi, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Temple, 48, 

ci-devant rue Sainte-Avoie, 30, dont, la superficie, 

après l'alignement de la rue, sera de 369 mètres 
96 centimètres environ. 

Mise à prix réduite : 60,000 fr. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir le plan et le cahier des 

ebarg' s, à M
c
 Casimir NOËL, notaire à Paris, rue 

de la Paix, 17. (5917) 

FERIE DE SÀM-BARTHEEIY. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 25 mai 1852, 

De la FERME dite de Saint-Barthélemy, sise 

communes de Juage et autres près Bayeux (Calva-
dos). 

Produit net d'impôts : 4,400 fr. 

Mise à prix: 100,000 fr. 

S'adresser à M" DESPREZ, notaire à Paris, rue 

des Sainls-Pères, 15. (5936) 

ris, sise, à Paris, place du Cbâtelet, 1, parle 

ministère de M
e
 DENTEND, l'un d'eux, le mardi 

15 juin 1852, à midi, 

Des BOIS de Jean-Duzès, de Boche-Grande-

Chaîne et de Roehe-Champ-Chevalier, situés dans 

le département de la Haute-Marne, dépendant du 
domaine déM

m
" la comtesse de Neuilly : 

Premièrement : BOIS DE JEAN-DUZÈS (trois 
lots). 

1
er

 lot, d'une contenance de 64 hectares 80 ares 
52 centiares. 

Mise à prix : 128,750 fr. 

2
e
 lot, d'une contenance de 95 hect. 15 ares 95 c 

Mise à prix: 203,800 fr. 

3
e
 lot, d'une contenance de 77 hect. 66 ares 53 c 

Mise à prix : 112,200 fr. 

Deuxièmement : BOIS DE ROCHE - GRANDE 
CHAINE (trois lots). 

1
er
 lot, d'une contenance d'environ 86 hectares 

Mise à prix: 140,000 fr. 

2* lot, d'une contenance d'environ 106 hectares 

Mise à prix : 212.001» fr. 

3
e
 lot, d'une contenance de 58 hect. 80 ares 

Mise à prix : ' 80,800 fr. 

Troisièmement : BOIS DE LA ROCHE-CHAMP 
CHEVALIER (deux lois). 

1
er
 lot, d'une contenance de 144 hectares 37 ares 

67 centiares. 

Mise à prix: 203,500 fr. 

2
e
 lot, d'une contenance de 150 hect. 74 ares 33 c 

Mise à prix : 280,000 fr. 

Les trois bois seront, vendus séparément- ils le 

seront par lots d'abord, et ensuite, et soit qu'il y 

ait eu ou non adjudication des divers lois dont 

chacun se compose, ils seront réunis et mis aux 

enchères soit sur le prix réuni des lots déjà adju-

gés, soit sur la mise à prix ci-dessus indiquée 

pour les lots qui ne l'auraient pas été; et si, sur 

les lots ainsi réunis, aucune enchère n'est portée 

les adjudications partielles seront définitives. '' 

Il suffira d'une seule enchère pour que l'adjudi-
cation soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Paris: 1° A. M. A. SCRIBE, rue de Choiseul 14-

2° A M. Ed. Bussoij, rue de Valois du-Boule' 9"i-

GR1HÛE 1AIS0N A VAlk 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 27 avril 1852, par M- «KIGtNEiN, notaire à 
Paris, 

D'une grande MAISON avec jardin, sise à Vau 

girard, rue Blomet, 52 ancien et 02 nouveau. 

Mise à prix : 33,000 fr. 

Une seule enchère rendra adjudicataire. 

S'adresser sur les lieux, au concierge, pour visi 
ter la propriété ; 

Et pour les renseignements, à M" ME1GNEN 

notaire, rue Saint- Honoré, 370. (5928) 

3° Et à M« DENTEND, rue Basse-du-Re 
Boule. 23-

52, dépositaire du cahier d'enchères et des'"!!!^ 
de propriété; ,

 e!> 

Et sur les lieux : 1° A M. Dulac, inspecteur des 
lorêts de la maison d Orléans, a Saint-Dizier-

2° Au sieur Aubertin, garde particulierde Roche-

Uiamp-Chevanèr, a la Maison-Carrée (foret du Val)-

3° Elan sieur Maloivuit,
 ?a

rde particulier AB 

Jean-Dutea et de Roche-Grande-Cliame, à Villerl 
au-Bois. ç

6m)
 » 

DOMÀISIES 1: COMTESSE S NEDILLY 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

aoHTiiim. 
Ire par adjudication, on la chambre des 

de Paris, place du Chàlelet, par le minis-

A vendre 

notaires 

tôre de M' PLANCHAT, l'un 

mai I8r ; 2, heure de midi, 

Une MAISON sise à Montmartre, rue des Vinai-

griers, 6, quartier du Chàteau-Rouge, avec éta-

par 

d'eux, le 
nions-

mardi 4 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 25 AVRIL 1852 

blissement de bains et lavoirs qui s'y exploite. 
Mise à prix: 41,000 fr. 

Jouissance de suite. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser audit M' PLANCHAT, notaire, dépo-

sitaire du cahier des charges; 
Et sur les lieux, à M. Petit. (597S) 

A
«««nm« 1° Deux MAISONS avec terrain 
VIJIT illlju d'une contenance de 1,530 mè-

tres, avenue des Champs-Elysées, avec sortie sur 
la rue des Vignes, 

2° En totalité ou par lois, le DOMAINE DE MA-
DRID-MAUKEPAS, touchant le bots. de Boulogne, 
et deux maisons de campagne en dépendant. 

S'adresser à M* PRESTAT, notaire à Paris, rue 
de la Monnaie, 19. (6006, * 

JOLIE mm DE CAMPAGNE 
à vendre, sur les bords de la Seine, commune de 

Boissettes, à vingt minutes de la station de Melun; 
avec cours, écurie, remise, jardins potager et à 
l'anglaise, serre, etc. Contenance : 1 hectare.— 
S'adresser : A M e Fuser, notaire à Melun; èt a 
M e PBESTAT, notaire à Paris, rue de la Monnaie, 
19, dépositaire du plan. (6007) * 

SOCIETE LEHIDEUX ET CIE . 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale, à l'effet d'entendre le compte- rendu 
de l'année, aura lieu le 24 mai à deux heures et 
demie précises. • 

Ne peuvent être admis que les porteurs d'au 
moins cinq actions nominatives, les possédant de-
puis trois mois au moins au moment de la réu-
nion. (6794) 

ALLETABD. 
SAISON DE 1852. 

L'Etablissement Thermal des 

eaux sulfureuses d'ALLEVABD (Isère) et les BAINS 

DE PETIT LAIT qui y sont annexes seront ouverts 
cette année du 20 mai au 30 septembre. 

L'eau sulfureuse d'ALLEVAItl) est la plus riche 
de France en principes sulfureux, puisqu'elle con-
tient 24 centimètres de gaz acide sulfhydrique li-
bre, et qu'après les eaux de Challes et d'IIerlle- 1 

broun, c'est elle qui contient le plus d'iode. 
Les BAINS DE PETIT LAIT , réunis à l'Etablisse-

ment sulfureux, sont un moyen puissant de gué-
rison lians les maladies nerveuses, les affections 
chroniques du tube digêstif et les maladies aiguës 
de la peau, telles que V eczéma rabrun. 

Il ne pourra être donne des BAINS DE PETIT LAIT 

qu'à partir du 15 juin. ALLEVARD, situé dans 
une vallée des Alpes françaises, à quelques kilo-
mètres de Grenoble, permet, par la variété de ses 
sites, d'être comparé aux plus riantes localités de 
la Suisse. 

Plusieurs services réguliers arrivent à la porte 
de l'Etablissement, et des voitures à volonté offrent 

des moyens de transport commodes et rapid 

Grenoble à ALLEVARD. (<"4l) 

de 

•à une lentille, boite 
acajou. 4 fr. 50 c., MICROSCOPE G-

franco par la poste, contre mandat sur la poste 

M. Gaùdin, 38, rue de Varennes, Pans. 
(6 /09) 

do3i 

NETTOYAGE DE CHALES. 
SEULE MAISON SPÉCIALE A PAHIS. 

BAUSSAN fils, rue St-Sanveur, 26, ancien 39. 
(6771) 

STÉRILITÉ DE U FEUE S 
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nes

' 

constitu 
Ile 

ou acciden!efl~complètemenl détruite par le traite-

ment de M"' c Laehapelle, maîtresse sage-femme, pro-
fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 
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Rendus sans frais a domicile 

SOCIÉTÉ BORDELAISE El BOunGUICNOw. 
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et 

IBU me St-Honoré, 140. f^-. 
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OUVERTURE DE LA SOUSCRIPTION 
POURILES liPÉEATI0i\T S IW 5e TRIMESTRE 1852 DE LA 

IE CAPITAL 
des titras] ou des 

00.0 C CD 
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ifs 
ACTIONS "ET OBLIGATIONS DES CHKMfflS »K FER; 

BONS OU Ti '.ÈS'.R. 

ACTIO; S DE LA BANQUE DE FRANCE. 

EOTRU :TS DE» VILLES rr n; PAUTEMENTS, etc. 

i^ifcim» S 0,0041 limbes rtiTifî-ifoles eu eonsp*: 
fy., eic. — "ir«rs©3aie»i** ffaewH 

Société constituée par acte cltretnstré et. publié, sons la direction di M. «T. MIMES, lu 

|>ro j iriet'tircs dti Joitniol des Clxçiv.itis de j(iî'. 

F.ew qnatre Irimon.trffc <le 5a t»»'«-!ni.î«" i e ssssnée oi*J donîté. . • • • $9 
S^-m premlera triaiïestja'css de la mi'cusnic asin«5e ont donné. . . . . ?5<ft 

GARANTIR les capitaux employés en actions et autres titres dont la valeur peut va-
rier, de tous les risques qui résultent, pour les actionnaires, de leur éloignement 
de Paris ou de leur inexpérience ; 

OFFRIR l'avantage de diviser les fonds, quelque faibles qu'ils soient, entre plu-
sieurs entreprises, toutes choisies avec une connaissance parfaite de leur présent et 
de leur avenir; 

ASSURER des revenus considérables et un accroissement important de capital, sans 
aucune chance de perte, 

TEL est le BUT de la Caisse des Actions réunies. 
Pour atteindre ce but, la Caisse des Actions réunies constitue UNE VASTE ASSOCIA-

MINS DE FER, centre de renseignements de toute nature, la mettant en mesure 
d'opérer avec promptitude et sûreté. 

LA CAISSE DES ACTIONS RÉUNIES ACHÈTE en baisse et conserve les bonnes va-
leurs qui produisent de forts dividendes, et dont par conséquent la hausse est certaine; 

Elle VEND ces valeurs quand la hausse atteint son extrême limite; 
Elle RACHÈTE ces mêmes valeurs quand l'affaiblissement du cours permet do réa-

liser un nouveau bénéfice ; 
Elle UTILISE au profit de ses intéressés les renseignements dont l'administration' 

du JOURNAL DES CHEMINS DE FER est le centre ; 
Elle RÉALISE ainsi des bénéfices considérables; et. ce n'est pas une simple assertion, 

c'est un fait confirmé' par l'expérience, puisque les quatre trimestres de la 1™ année 
ont donné 27,79 p. 100, et lès premiers trimestres de la 2e année 24 2/3 p. 100. 

TION DE CAPITAUX , une véritable assurance contre toutes les éventualités de perte, 
sous la direction intelligente et éclairée de l'administration du JOURNAL DES CHE-

On souscrit chez Slio S. 9111125$ et ©% à l'administration du UtovwsstAJL ©ES CHPIÏIS IÎE FER (direction de la 
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loin de Paris. 

s), 85, rue Richelieu. 

Toutes les opérations se font au comptant. — Le partage des bénéfices a lieu tous les ans; l'intérêt de 5 pour 100 se paie tous les six mois, le 1" avril et le 1"" octobre do chaque année. — Le compte-rendu des opération 
mois aux intéressés. — Les titres sont do 500 à 10,000 fr. — Ecrire ou se présenter dans les bureaux pour do plus amples renseignements, 85, rue Richelieu. 

s est adressé tous les trot 

Les versements se font soit en espèces, soit en litres ou en actions cotées à la Bourse. — Adresser l'argent ou les titres, formant rai fort volume, par les pertes : 

ou les billets de banque, par lettre chargée à la poste. 

les Y .'ueurs 

(0778) 

TRàlTÉ COUPLET DE DROIT RU 
Présentant Je dernier état de la législation, de la doctrine et de la jurisprudence sur les droits et- les obligations 

du propriétaire de tonds ruraux, l'exploitation et ie louage de. ces fonds, les chemins et les cours d'eau, les produits 
agricoles, la garantie en matière de vente d'animaux domestiques, les attributions des juges de paix, la police ru-
rale, et;.; 1 vol. in-8° de 600 pages. — Prix': I fr.-

Par AUG. BOURGUÎGNAT , 
Avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation. 

Librairie de 8Ira° V° BO'SJ'eHA-B.S-HUZAB.B, 5, rue de l'Eperon, et chez COSSE, place Dauphine, 27. 

IEAUTÉ 5 

VILLA D'ACCO 
Rue Chateaubriand, 14, Champs-Elysées. 

(On reçoit les dames dans toute position de fortune.) 

Traitement des maladies des femmes, par Madame SEMABB, professeur d'accouchement, directrice de 1; 
Villa, élève de MM. Cullerier et Lisfrane. — Consultations tous les jours. Un médecin et un chirurgien sont atta : 

hés à la Villa. — Piano, bibliothèque, journaux, etc. (6708) 

MADE RICHELIEU. 
Tout te monde sait que le due de Richelieu 
parvint à un âge fort avancé, et conserva 
jusqu'à son dernier jour un visage frais et 
vermeil, sans rides el sans aucune des al-
térations que la vieillesse entraîne à sa 
suite. Cette fraîcheur de visage était due à 
une, pommade inventée par NINON DE LEN-
CLOS, et dont le secret a été confié à Mme 

DELAUNAY.Ccltepommadeentrelient aussi 
la beauté de la chevelure et empêche la 
chute des cheveux. Pots à 5 et à a fr., rue 
Notre-Dame-des- Victoires, 44, maison 
Mombro. On expédie en province et à l'é-
tranger (affranchir). 

Peur éviter les contrefaçons, chaque pot 
est revêtu de la signature de Mme Delaunay. 

(6706) 

PEINTURE AC BLANC DE ZINC 

DREUX FILS 

jRwe de Paradis-Poissonnière, 13, à Paris, 

FAIT TOUTES SËS PEINTURES EN BLANC DE ZINC 

U VIEILLE -MONTAGNE 

A l'épreuve des ammoniaques. 
Exclut la Céruse. 

Ù UMttJjïjJi dicure et. Manicure 
de S. M. la Iîeine Victoria, inventeur de la Pâte pour 
émalller les ongles et leur donner la plus beau brillant. 
^ fr. la boîte. Palais-National, galerie Montpemier, 40. 
Ne pas se tromper de numéro. (6007) 

Exposition de Zondm. - D.MVKE , nie Saiht-Wenorê, 
n? 398 (400 ///W/M-2) aul'.' étage, et son en boutique. 

40 POT-AU-FEU , ou 80 RAGOUTS , pour UN franc. -

40 SOUPES à l'OIGNON , ou 40 RAGOUTS , pour UN franc. 

r- Depuis 30 ans, l'oignon brûlévadé-
jyrônant, l'acre et amer caramel , qui 

aurait déjà disparu , sans les incon-
vénient s' de l'oignon brûlé, qui se dé-

«fMBji |l 'i_'*Vf l 7i11 ' ylili' dans le bouillon, s'niiaciie à la 
(•>•.- ~ slHiar® viande, se mêle aux légumes, ete 

■ ■ Nous espérons donc être agréable 
aux maîtresses rie maison en leur 
offrant , îi prix égal et même à meil-
leur marché, de jolies pastilles d'ex-

trait d'oignon brûlé qui ton lent entièrement, ne laissant 
après elles qu'un beau jaune-doré et un goût délicieux. 
Elles se mettent aussi dans les ragoûts, les sauces, et par-
tout où l'oignon brûlé était impossible. — Nos pastilles 
soupe-à-l'oignon ont été adoptées avec plus d'empressé 
ment encore que les pastilles pot-au-feu. 

(5681 1 
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LA SAISON DES EAUX COMMENCE LE I ER
 MAI ET FINIT LE 31 OCTOBRE.-

Les fontaine» minérales de SPA oecupent le -premier rang parmi les eaux ferrugineuses connues 
Leurs propriétés apératives, toniques, résolutives ne peuvent être mises en doute après tous les fuit 
qui en déposent, et leur usage, loin de proscrire les plaisirs et les promenade*, les commande attj 
contraire. — Les plaisirs sont très variés à SPA; fêtes, bals, concerts, .spectacles, jeu» et <m\ 
sements de tout genre s'y succèdent continuellement. — Les environs sont délicieux; des bej 
ombragés, conduisant aux sources, des montagnes avec des sites les plus pittoresques, offrent un but 
de promenades excessivement variées, 
©ans auenne «tes localités où i'ou prend l'es eaux, les moyens de Tlvre ne sont à 

meilleur compte, plus abantlnuts et «l'an meilleur choix sju'à ^pa. 
En parlant le soir à 8 h. par le chemin de 1er do Nord cl passant m Bruxelles, ou est à Spa le lendemain à midi 

A LOUER DE SUITE 
A IVjÉïr - StJB - SEINE : 

Joli AFPASMrEfiSSSrZ 1 et pavillon meublés, avec 

grand jardin séparé, écurie, remise promenade dans un 

beau parc. 

S'adresser à Ivry-suv-Seine, rue de Paris, 15, à la 

grille. 

Voitures place du Palais-de-Justice, toutes les heures, 

et barrière des Gobelms, par les Favorites. 
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-aux 
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1839, 1844 

et 

'1849. 

.g.d.g. ̂  H M^r,^^ I46tV ^gl 
saison du l'OBl-de-tcr, eu lace la rue baint-îiacre. . 

(6744) 

Si» panlieatlon légale «les Actes «le Société est obligatoire, pour l'année .1859. dans la «AJBEïMrE Ï»ES 
A«JX, JLK et le ■ JÔUilSiAli «ÉafÊaAïi W'ASfCKfllBS. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 26 avril. 
' Consistant en commode, tables, 
chaises, fauteuils, chenets, etc. 

Consistant eu bureaux, fauteuil, 
cartonnier, bibliothèque, etc. (6018) 

Le 27 avril. 
Consistant en comptoir, tables, 

chaises,tourneau,fontaine,ete.(6022) 

Consistant en banquette, armoire, 
tables, malles, chaises, etc. (6024) 

Consistant en tables, armoires, 
chaises, fontaine, commode, etc. 

(6025) 

Consistant en tables, chaises,car-
tons,cartonnier,commode,etc.(6027) 

Consistant en bureau, pupitre, 
chaises, tables, pendule, etc. (6028) 

Le 28 avril. 
Consistant en tables, poêle, ba-

lance, glace, chaises, etc. (6026) 

En une maison sise commune de 
Boulogne (Seine), 38 et 44. 

Le 25 avril. 
Consistant en bureaux, pupitre, 

bibliothèques, calorifère, etc. (6023) 

Le 26 avril. 
Consistant en canapés, chaises, 

fauleuils.tables, secrétaire,etc .(60iy) 

Rue des Gravilliers, 5. 
Consistant en tables , armoire , 

buffet, divan, fauleuils, etc. (6020) 

TRIBtSAL DE COMMERCE. 

.AV'S. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
da dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 13 FÉVRIER 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
lisent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame veuve DEDEKER dite 
HENRY, anc. mde au Temple, ac-
tuellement mde à la toilette, rue 
Notrc-Dame-de-Lorette, 8 ; nomme 
M. Thelier juge-commissaire, et M. 
Ureuillard, rue de Trévise, 28, syn-
dic provisoire (N° 10325 du gr.). 

Jugemens du 23 MARS 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs CAVELct C«, société de 
commerce de San-Francisco (com-
pagnie française, belge et alleman-
de), sous la raison Cavel et C», dont 
le siège était a Paris, rue de Trévi-
se, 35, et encore le sieur Fierre-

François Cavel, demeurant à Paris, ' 
rue de Grenelle-St-Honoré, 14, en 
son nom personnel; nomme M. 
Houette juge - commissaire, et M. 
Baudouin , rue d'Argenleuil , 36, 
syndic provisoire (N° 10484 du gr.). 

• Jugemens du 22 AVRIL 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs AODST et C«, commis-
sionnaires, rue des Jeûneurs, 40, 
société composée de Jules Aoust et 
de Philibert Aousl; nomme M. Thou-
ret juge-commissaire, et M. Bau-
douin, rue d'Argenleuil, 36, syndic 
provisoire (N° ion 5 du gr.). 

Jugemens du 23 AVRIL 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GUILLET (Pierre), maî-
tre d'hôtel, hôtel des Ambassa-
deurs, rueJMotre-Dame-des-Victoi-
res, ii;nmme M. Dobelin juge-
commissaire, et M. Geoffroy, rue 
Montholon, 21 , syndic provisoire 
(N° 10416 du gr.). 

Du sieur MILLET (Jean-Augustin-
Adolphe) , anc. md de chevaux, 
faub.St-Martin, 94; nomme M. The-
lier juge-commissaire, et M. Battu-
roi, rue de l'Echiquier, 38, syndic 
provisoire (N° 10417 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GOTY (Charles), méca-
nicien, à Batignolles, rue Lebou-
teus, 19, ie 30 avril à 12 heures (N" 
9975 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle u. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses , 
atin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉniPICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEBLOND (Michel-GSil-
laume), boulanger, à Saiut-Mandé, 
Grande-Rue, 12, le 29 avril à 10 
heures i[2 (N» 10357 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérilicalian et affirmation de leun 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCOBDATS. 

Du sieur FECHOZ (Jean), ancien 
mercier, rue Bergère, 24, le 30 avril 
a 12 heures (N° 10094 du gr.); 

Du sieur BONNEFODX (André), 
eut.de déménagements, rue Ro-
chechouart; 21, le 29 avril à 3 heu-
res (N° 10240 du gr.); 

Du sieur MODCHOT (Edme-Nico-
las) personnellement, boulanger, à 
Montrouge, demeurant à Paris, 
cloître St-Benoît, 11, le 29 avril à 1 
heure (N»6493 du gr.); 

Du sieur MOUCHOT (Louis-Nico-
las) personnellement, boulanger, à 
Montrouge, route d'Orléans, 232, le 
29 avril i 1 heure (N-6193 dugr.); 

Pour eiilendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat 

! ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
! en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être Immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le r-nju peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DEMISES A HUITAINE. 

Du sieur PÉCHÉ (Joseph), en t. de 
transports de dépêches, à Mont-
roUgc, route d'Orléans, 26 le 30 
avril à 12 heures (N° 10242 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé pur le 
failli, l'admettre, s'il u a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vériliés et allirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET COMDXT10SS SOMMAIIiSSi 

Concordat Amand THÉBER.GE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 mars 1852, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 mars 1852, entre le sieur 
Amand THEBERGE , de la société 
T'héberge frères, négociants, rue 
Neuve-St-Eustache, 7, et les créan-
ciers de ladite société, conformé-
ment à l'art. 531 du Code de com-
merce. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Théberge (Amand) 

personnellement, par les créan-
ciers de ladite société, de 92 p. 100 
de leurs créances en principal, in— 
térêls et frais. 

Les 8 p. 100 non remis, payables 
par fractions de 2 p. 100 lin décem-
bre 1852, (in décembre 1853, lin aoiil 
1854, et lin août 1855 (i\° 9416 du 
gr-). 

Concordat SAVOTE. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine , du 3o mars 
1S52, lequel homologue le concor-
dat passé le 4 mars 1852, entre le 
sieur SAVOVE (Joseph - Eugène) 
menuisier, rue des Patriarches, 12! 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Savoyc, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 dïi montant 
de leurs créances en principal, in-
térêts et frais. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
le 26 lévrier 1857 (N» 10108 du gr.). 

ililation Demande h tin de rél 
. SfiLEHZY. 

D'une requête présentée iua.Cour 
d'appel de Paris, et dont copie cer-
tiftee conforme a élé adressée,' pur 
M. le procureur-général de ladite 
Cour, au président du Tribunal de 
commerce de Paris. 

11 appert: 
, Que. ie, sieur BI.ER2Y (Charles-
i Victor), ancien, négociant, denieu-
" raiït ci-devant à Elbeuf, cl actuelle-

ment à Paris, rue de Coureeiles, te, 
déclaré en élat de faillite par juge-
ment du Tribunal de commerce 
d'Elheuf, et concordaté suivant acte 
homologué par jugement diîajlt Tri-
bunal, en date du 22 août 1845, a 
désinléressé intégralement ses 
créanciers en principal", intérêts et 
frais, et requiert en conséquence sa 
réhabilitation. 

Enregistré à Paris, le Avril 18S2, F" 

Reçu deux francs vingt centimes, décime comprisj 

ASSEUBLëES.De 26 AVKILI352. 

NEUF HEURES ; Thibault et C', Com-
pagnic californienne, vérif. — La-
[ond.llnionadter, clôt. — Anli y, 
épicier, id. — liretop, meunier, 
id.— Bcrgeon, mit de bois, cone. 

DIX HEURES 1J2 : Due Leuioine, lin -
gère, synd:— Godcfroy elC«, che-
misiers, vérif. — Higonnet, une. 
fub. de plâtre, clôi 

iiKE HEURE : Devinera, relieur, clôt. 
—Dubois, ent. de travaux publics, 
la. — Delacour et Caillieux, nids 
de lait, id. — yuirié, anc. boulan-
ger, alllrm. après union. 

THOis HEURES i [2 : Corrard, ind de, 
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